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. du Presbnt. H, Flemm&~ (Sa.i&e-LUC~& - Vice -PGBident, -- 

ouverte ‘à 10 h 34. 

POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR (-1 

QUESTION DE PALESTINE 

a) RAPPORT DU COMITE POUR L'EXERCICE DES DROITS INALIENABLES DU PEUPLE 
PALESTINIEN (A/45/35) 

b) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/4517091 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : J‘informe les représentants 

que, conformément à la décision prise hier après-midi, la liste des orateurs pour 

cette question sera close aujourd'hui à midi. En conséquence, j'invite les 

représentant5 'LU~ souhaitent participer au débat à le faire dé5 que possible. 

M. NOOR (Afghanistan) (interprétation de l'anglais) : Une fois de plus, 

l'Assemblée générale est saisie de la question de Palestine qui est examinée depuis 

bien longtemps. De fait, les Nations Unies aont saisies de la question 

pratiquement depuis la création de l'Organisation. Pendant toutes ces années et 

toutes ces décennies, la question est restée sans solution, le Moyen-Orient restant 

un foyer de tension et une grave menace pour la paix et la sécurité 

internationales. Dans une grande mesure, cela est dû i l'intransigeance d'Israël 

qui persiste à nier au peuple palestinien ses droits légitimes, et notamment son 

droit à son propre Etat indépendant et à sa terre ancestrale. Les souffrances 

infligées à tous les peuples de la région par les pratique5 agressives, 

expansionnistes et hégémonistes du sionisme ont été terribles. A plusieurs 

reprises la région a été entraînée dans des conflits armés qui ont entraîné de 

lourdes pertes humaines et matérielles, tandis que les périodes intermédiaires de 

ni guerre ni paix ont gravement sapé le développement économique de toute la 

région. Aucun peuple, cependant, n'a autant souffert que le peuple palestinien, 

car cette tragédie permanente est le lot de la nation palestinienne tout entière 

depuis des décennies et des générations. Nombre de Palestiniens ont fui. Beaucoup 

d'entre eux ont été chassés de leur terre et n'ont plus de foyer sinon un camp de 

réfugiés où ils vivent persuadés que leur lutte héroïque est juste et que la 

victoire est certaine. D'autres sont victimes de l'occupation israélienne brutale 

qui fait fi dl> droit international et des règic?s humanitaires généralement 

l 



JI-S/I A/4S/PV.50 
-3, 

acceptéea. Ils ont été déportéet laura maiaona ont été dimoliaa l t laura tarraa 

ont 6th confiaquiea pour y  inatallor illégalement dem colonies de peuplement juivaa. 

La lista dam atrocités mat sans fin; 0118 comporte toutes les formes 

d’oppression et de répression imaginables, et, quand les Palestiniens ont protesté, 

on a tiré mur eux avec da vraies balles. même mur do jeunar icoliora. 

Mais ca qui importe, c’est qu’an dépit de tout cola la nation paleitinienne a 

courageuaemant rafuaé de renoncer à ce qui lui a été dérobé par la fora et qui 

néanmoins lui appartient toujours. Au cours dem trois derniirea années, l’héroi’que 

Intifada a montré que les Palestiniens - jeunes et vieux, honwma, fomtea et 

enfanta - étaient bien décidés à recouvrer leurs droits légitimas à un État, à 

l’indépendance et à la liberté, quels que soient les sacrifices et le tempa que 

cela prendra. Leur lutte est moralemaat juste, légalement justifiée et 

hiatoriquemant vouie à la victoire. 

Capendant, la communauté internationale, et cette grande instance qui la 

rapriaante, de môme que le Conseil de sécurité doivent adopter toutes les maures 

néceaaairea pour redreaaor les torts faits au peuple paleatinion et r/gler ainsi le 

problima qui est au coeur du conflit arabo-israélien au Uoyen-Orient. 

Lbpuia longtemps le plan d’une solution juato, pacifique et durable dem 

questions de Palestine l t du Moyen-Orient a été arrité. Qui plus est, ce plan 

jouit de l’appui unanima de la connusauté intoroationale. Une conférence 

internationale - à laquelle participeraient, mur un pied d’igaliti, toutes les 

parties intéreaaéea, y  coaqria bien mûr I’OLP, seul repr6arataat ligitime du peuple 

palestinien - qui rechercherait une solution d’ensemble reposant mur le 

rétablissement du droit légitima du peuple palestinien à un Etat, reste le seul 

moyen pratique de parvenir à un riglement pacifique de la question. L’Assemblée 

devrait prier le Conseil de sécurité de prendre dem mesures irmidiatea pour 

convoquer cette conférence et appliquer sas réaolutiona relatives à la situation au 

Moyen-Orient. Si noua félicitons 1'OLP. et 1'Etat de Palestine, da aon attitude 

constructive, et notant de l'initiative historique da mon conseil national 

en 1988, noua condamnons l'intransigeance d'Israël qui empêche la convocation de la 

conférence. 

Une déclaration récente du Premier Ministre israélien a montré que l’idée 

expansionniste du Grand Israël est toujours présente à l’esprit des dirigeants 

sionistes. 
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Mai~ 10 retrait total d’Iara;il de toutoa 108 tarte8 palartiniennea et autres terres 

arabma OCCUPAI, y  compris Jiruaalem et lea hautoura du Golan syrien, ainai que le 

plein ritabliaaament dem droita ligitimea du pauplo palestinien, dont le droit à un 

Etat mur ma propro tarto, demeurent autant de prialablea a tout règlement pacifique 

et juate de la situation au Moymn-Orient. Si on ne met paa fin aux visées 

l rpanaionniatoa d’Iara%l, la paix dana la r6giOn mat tout simplement inconcevable. 

tn attendant 10 plein ritabliaaement dem droit8 ldqitimea du peuple palestinien, 

1’Aaaemblie l t le Conasil do l icuriti doivent prendre de toute urgence dem mesures 

pour protiger la via et lea droita du peuple paloatinien vivant dana le3 

territoiroa occupia. Tout on condamnant le tiprir d’Iaraë1 pour la résolution 

adoptie ricenunt par 10 Corraeil de aicurité concernant l'envoi d'une mission 

chargéo d’enquôtor mur le% brutalitia iaraéliennea conmniaea contre dea Palestiniens 

innocenta l t l aaa arma, noua demandons au Conaeil de sécurité de prendre de toute 

urgence le8 mauroa nicmaaairma pour aaaurer 10 roapact de me8 résolution8 et pour 

itablir dama 108 territoire8 occupii une préaonco efficace des Ilationa Waiea, dont 

10 mandat aerait do protéger lea Paleatiniona. 

Iaraiil, oa tant que puiaaanco occupante, doit être amené à reapmcter la 

Convention de Gedvo du 12 août 1949, qui m’applique mm8 aucun doute à la 

l itwtioa dan8 lea territoire8 occup68. 

&AXXQQR (IaraYl) (interprétation de l’anglais) : Jo voudrai8 tout 

d’abord féliciter M. De Uarcoa, de son ilection i la priaidence de 1’Aaaemblée 

générale. Boum ~~~aiaa~na 808 qualité8 de chef et noua avons toute confiance 

qu’il continuera b diriger avec auccia la présenta l oaaioo de 1'Aoaemblie générale. 

En quittant cettm malle, ai l’on tourne à gauche en suivant le couloir 

juaqu’aux aacmnamura, on trouve au coin, h droite, une reproduction dem Codea 

d’kmnxwabi, roi da Babylone de 1792 à 1750 av. J.-C. A côté d& cette 

reproduction me trouve une plaque mur laquelle eat indiquée la signification 

moderne dem Codes. Voici ce qu’on peut y  lire f  

“laire que la justice règne dans le paya. 

Eliminer le &Chant et le mal. 

Faire en aorte que le fort n'opprime pas 16 faible." 

Je dois aiqnaler que c’est là un cadeau offert aux Nations Unies en 1977 par 

le Gouvernement iraquien. 11 n'est pas désourvu d'un curieux sens de l'humour 
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Que 10 ripima iraquien tourne en dérision 10s principe8 imrortalisis par 

Hasusurabi il y a près de 4 000 ans n'est pas surprenant. Mais certains 

reprisoatants arabes feraient bien d'examiner de pr&s ce cadeau de l'Iraq l t de 

lira l'inscription. S’ils n'icoutent pas ce que j'ai ir dire ici, au min8 qu'ils 

conmwncont à apprendre ce qui est écrit là-bas. 

La vérité a d’étrange8 caractéristiques; 0110 retentira môms des murs 

extérieurs, mais 0110 iprouve quolquos difficultis h pénitrer dans cotte salle. La 

vérité à propos des Juifs l t d'Israël est que jsmais dans 108 annales de l'histoire 

humaino il n'y a eu de lions plus indissoluble8 ontre un pouplo l t uno terre. 

Trente-cinq siècle8 d'attachommt juif à la terre d'Isra;il sont 10 timoiqnaqe 

permanent de ce lien. te, bien que nous ayons été chassé8 de notre patrie depuis 

plus de 16 siècles, nous n'avons jamais cessé de prier pour que nous puissions y 

rmtournor. Ballotir par les courants de l'histoire, la terre d'Israt1 est passée 

de main en sain à travers 13 conquites de l'histoire. Mais 10 peupla juif a 

maintenu son lien obstini avec la terre l t 108 Juifs n'ont jamais cessé de vivre en 

IsraGl à tout moment de l'histoire. 

Pourcharria et opprinis au cour8 des siècles, nous avons erré de pays en pays 

emportant Isrtil avec nous à travers 108 continents. Tel10 est la saga du 

SiOBiSri, Ou01 qu'ait été le lieu où nous nous somms retrouvés, Isrül est venu 

avec nous dans nos rôws, et awc ce rive nous sossnes revenus dans notre patrie. 

Pendant pris de doux millénaires d'exil, nos larmes, nos prières, nos aspirations 

SO sont concrdtisies en un pilier qui a risisté aux ravages de l'histoire, un 

pilier sur lequel roposo maintenant l'ttat juif, dans 10 môme lieu, avec la môme 

capital. que notrs roi David a inaugurée il y a près de 3 000 ans. 

Le droit historique du peuple d'Israël à la terre d'lsraiil n'a pas besoin de 

confirmation. Uéanmoin8, ce droit a été confirmé par la communauté internationale 

dans la déclaration de Balfour, dans le mandat de la Société des Nations et par 

1’Assembl~e ghérale des Uations Unies. Lors de la levée du mandat britannique le 

14 mai 1949, 1’Etat d'Israël a été rétabli. Dans sa déclaration d’indépendance, 

.s---, ,..A, ,- -̂ ,- A-..- .---Y. . 
~‘“--u..w” a” . ..Y...Y ,vur, .LILOWZ 0 ~ÜiiCü tiü 0yyw~ Q lü @üir Ovüc Bus voisiua t.îa ia 

manière suivante : 

"Nous tendons la main à tous les Etats voisins et à leurs peuples dans une 

invitation à la pair et au bon voisinage, et nous leur lançons un appel pour 

que nous établissions des liens de coopération et d'entraide avec le peuple 
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juif aouverain inatalli 8ur aon propra tarritoira. L’Ltat d’laraël eat 

préparé è jouer aon rôla dan8 un effort c-un pour la progria de l’enaerahle 

du Moyen-Orient. ” 

Cet appel, lanci à la preaiire heure de l’existence d’IaraS1 eat toujoura 

valide, il riaiate au tempr. 

L’appel d’Iaraë1 a la paix a 6th étouffé par l’agreaaion ar&e de l ept titata 

Membre8 arabea dea Hationa Unies qui viraient i annihiler le nouvel Ltat juif. La 

nature de cette guerre a été iaunédiatemnt définir par le Secrétaire giniral de la 

Ligue arabe, Aaaam Paaha. Prenant la parole le 15 mai, le jour do l’invasion, il a 

diclari t 

Yette guerre l era uno guerre d’extereioatioa l t un maaaacre gigenteaque dont 

on parlera CO- de8 maaaaerea mongols et dea croisadea.” 

Cette ‘guerre d’oxtenaination” continue depuia plus de 42 en8 par la volonté 

dea Rata araboa, avec la aeule exception de 1’Bgypto. qui a étebli un précideat 

courageux montrant que la paix paut’être obtenue et 10 aera. ka autre8 Etat8 

araka n’ont par suivi 800 exmple. 1ara;il roato le aeul paya du monde ,forcé par 

aea voisina i exister depuia &a décennie8 80~8 la menace d’un Etat de guerre 

impitoyable et iaceaaant. Tel est l’éldment fondamental. tel l at 10 coeur mêma du 

conflit arebo-iarailien I le refur du monde araba d’accepter le droit du peuplr 

juif i ronouvelor son indépendance aur une petite parcelle de terre à la piripbirie 

du Moyen-Orient. 

Toua lea autrea problèmes aont 10 rérultat qui dicoule de ce point l aaentiel, 

fondamental l t unique. Toua lea autre8 problhaea y compris la queatfon de 

Palestine ne peuvent itre réaolua que ai 10 monde arabe accopto l’existence d’un 

Etat juif. Ce tout petit Stat, môm ri l’on comprend les territoire8 administrés, 

a une superficie de 27 000 kilomètre8 carréa. La mesae totale dea 20 paya 

l ouveraina du monde arabe a une l uparficie de 14 million8 et deaA de kilom6trer 

carrés. loua vivona aur xoina dea 2110 de 1 \ de cette rurface? 4 milliona et dorai 

de peraonnea réclament l’acceptation de leur droit à exfater au milieu 

'1 19' dllinnn d'habitantn de 20 Etat8 arabea. Bien loin d’ôtre une exigence 

absurde, elle est parfaitement évidente. 

En 1948, les Nation8 Unie8 n’ont rien fait pour arrêter l‘attaque combinée de 

aept de ces Etats membres arabes qui ont bondi sur Israël afin de détruire le 

nouvel Etat juif, quelques années seulement aprêa que 6 millions de Juifs, 
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8bMdoMh à la *Oct par le mon&, 8iMt ht6 888888inh 8u cour8 d8 l'hOlOC8U8t@ 

-81. Et CepMdMt I8tüi l Xi8tO. Il l rirto parc0 qu'en 1948, 10 pouplo d'Irr851 

D’8 pa8 &WXi8 Qu I'rnrgiriOaCO n8SiO 80 r/p/tb. 118 Ont difesdu l'Bt8t juif tOU8 

8mll8, I-8 8iaP d4 ~t8OMO. 

ha8 1.8 de8 59, 18t8il l iti 8ttm6 COn8t-Ut. Bntre 1948 et 1956, de8 

8tt8qUW tOttOti8tQ8 i toute8 108 fronti/ter d'I8ra%l, la8 trontiire8 d'avant 1967, 

8e ptOdui88i8at quotidionneme nt et prhCip8l~nt /t8iMt wd.8 Co&r. &8 

CiVi18. AU OOUt8 d. Cotte piriOd0 6% 8Opt M8, 1e8 Bt8t8 8t8h@8 80 8Ont liVti8 à 

11 873 8Ct.8 ti 88bOtw l t d’888888in8t. 
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Il y a eu 1 335 victime8 an 18ratl dont plus de 1 000 civilr. UOU8 aIVOII8 aû noun 

difen&r@ igal8wnt en 1967, quad l'itau 8'08t finalement re888rre aUtOUr 

d'I8raiil. A la veille d8 la guerre de six jour8, la ?orce d'urgence des 

Mations Uni08 a flechi soua la pression arabe permettsnt i 100 000 8oldat8 l anomi8 

de la remplacer rapidmont 8ur 108 frontierer vulnerahle8 do notre pay8. Irraël 

l xisto parce quo, un0 toi8 encore, nou8 avoa8 repou88i, à nom 88~18, uB8 attaque 

mani0 8ur troir front8 par un ennemi plu8 nombreux et mious armé. 

En 1973 ~OUI avons ancore dû nou8 difendre lorrque le8 Etat8 arabe8 ont lancé 

une 8ttaque rurprire le jour du Yom Kippour. Comm d'habitude, lorsqu'il r'agit 

d'Iara;il, les Uationr Unie8 ront rerté iInpa88ibler face k cette grava violation de 

la pair et & la 8icuriti. Le8 Nation8 Unie8 n'ont songé à riagir que deus 

semaines plus tard, lorsque le cours des évinomntr a tourn6 en faveur d'I8ratl. 

k fait incontertable, à 8avoir qu'IrraS1 80 trouve conrtarment 80~8 la mnace 

d’un dasger mortel, 88t totalement parsi 80~8 8ilence aux Mation Unier. Bien au 

contraire, c'e8t aou qui 8-8 1 objet d'une avelanche de rirolutiona ho8til88 en 

cette a88emblie. Et ceux qui n'ont pas levé le petit doigt pour nou8 venir en aide 

élorr que nou8 itionr en piril, ceux qui ont cond8nmé 1'Ctat juif ir mainte8 

raprimea l lorr qu'il 80 trouvait dans un8 rituation plu8 que précaire, ceux qui na 

font rien pour aider 18raYl aujourd'hui n’ont aucun droit moral 8ur nous. 118 

n’ont aucun droit d’asiger ou d’imposer l’apairwnt. 

Aucune dici8ionr aucune rirolution ou déclaration iaire dan8 cette in8tance ne 

raurait dissimuler la rialite, c'ert-à-dire la mobili8atioB 8a~8 pricident de 

force8 arabe8 qui, actuellement, menacent Israël : j million8 d'hossns en arm8, 

11 800 char8, 1 656 avion8 de combat et 8 600 ritrailleuror provenant de l'Iraq, de 

la Syrie, de la Jordanie et de l'Arabie raoudite, aujourd'hui diviser entre eus, 

mai8 uni8 à tout moment, hier conmm domain, contre 18raël. Salon don 8ource8 

étrangerer, 18 rapport ert de 5 à 1 au détriment d'Israd1 en ce qui concerne le8 

force- armée8, de 3 à 1 en ce qui concerne le8 char8 et da 5 à 2 en CO qui concerne 

108 avionr. 

Las attaquas arm&en contre Israël ont échoué. blaiS le Gmupa arabe et 8e8 

partisans aux Nation8 Unies poursuivent la guerre par d'autre8 moyen8, s'inspirant 

de Clauaewitz. 
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. . f (Irtsrl) 

Hors do cette instance, 1'OLP et ses l tfidi8 continuent d'appelet au na88acIe 

des Juifr. Il8 applaudi88ent tOUjOUr8 lOr8qUe de8 Juif8 8Ont tU/S. 118 8aiUOnt 

fOUjOurS 108 888a88inS de8 Juif8 CoaM de8 hiros nationaux. Lt, hor8 de cette 

inrtance encore, il8 invitent Saddsm iiurrein à utili8er 80s mis8ile8 meurtrier8 

contre la population d’Irra;il. Il y a a peiao ttoir jour8, le rerponrable de ce8 

affidir, Cheikh A88ad Bayud Tamini, un dirigeant de la Djihad irlamique, prononçait 

à aotre endroit ce8 parole8 terrifiante8 t 

"NOUS pouvons nous attendre h davaatage do batailler, davantage de victimes, 

davantage da mort8, davantage d'attaque8 contra le8 Juifr. Le doitin d'I8raël 

08t d’être écrari par ~OUI car : ‘Dieu a juré de le8 opptimer jurqu'au jour du 

jugement dernier où il8 8e verront infliger 108 pire8 torturer’. Aujoutd'hui, 

alors que l'Amérique et l’Eutopa ont torturé [le8 Juif8], nous 80mae8 en dtoit 

de la8 torturer car le de8tin de8 Juif8 l 8t de rou‘frir.” 

Si un maillon manque dan8 la chaîne de la continuité nazie, Irraël n'a 

nulleaunt l'intention de fournir ce maillon en renonçant à 8a d&fenre. 

Si nou8 avons appri8 quelque chose du m déclenché 10 2 août par 

1'Itaq. c'e8t bien l'importance que revêt la stratégie. La petit Koweït a été 

dévoré du jour au lendemain. La dirtance qui sépare la frontière Iraq-Koweït de 

Koweït City - coeur du Koweït - l 8t l pproriutivemant de SO rila8. COttO di8tUm, 

franchie en moinr de six heur08 par le8 troupor iraquienner, repréronte deux foi8 

la largeur de l'actuel Iiraël, y comprir 108 territoire8 adminirtri8, et neuf foi8 

la di8taxWO do l’itroite frontihre occidentale d'I8raël avant la guerre de 

8iX jOUr8. V~il& ce qu'il en ert de8 rlogan8 "petit Koweït" et "Grand Irraël". Si 

l'on prenait un taxi à Wall Street pour aller à Columbia Univer8ity, l'on 

parcourrait l'iquivalent du territoire d'I8raël avant la guerre de 8ir jours. Cela 

repté8enterait neuf mile8 c'ert-à-dire la rutface 8ur laquelle nous devions vivre. 

ne nombreux repré8entsntr. ici, patcourent cette dicltance quotidiennement sur la 

voie rapide Franklin D. ROO8OvOlt. Le8 char8 la ftanchi88ent en moinr d'une heure 

et demie. Les mi88ilO8 en quOlquOS secondes. 

D-..--**-a & .y. DL-L rr,r,L s-s ,*ntm .a- -Il-,--C-.. s.. a-a.... r*r,,,2, b “~...1~~~~ -a”* v-.*‘Jw C”. a “l. WI ” ““r-‘-u”. “I -““WA ” &“.Y”* 

reviendrait à permettre aw missile5 de Saddam Hussein d’être installés de l’autre 

côté de Pennsylvania Avenue. Cela ne ne produira jamais. Saddam Huasein et Yasser 

Arafat ont clairement exprimé leurs intentions. Israël, pas plus qu’aucun autre 

Etat souverain, n’est prêt à accepter un su :ide collectif. 
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Loraqua de8 forcoa telle8 que coller que j’ai wntionnéea aoua aont oppO*é*a. 

l’hporteace du rôle joué par la l tratigie ne peut ître icartie avec Apria que par 

ceux qui aont indiffirenta, voire hoatilea, à la néceaaité vitale de la l icuriti 

d’Iara;il. 

La guerre politique enti-Israël telle qu’elle sa pratique ici ne pourra jamais 

se l ubatituer aux négociations de paix. Le8 l nneda de la paix, ici môam, aux 

tlationa Unie*. ae peuvent dicoureger Iaraël. 118 ne peuvent briaer Iaraël. 118 

peuvent voter contre 1ara;il. 118 ne peuvent paa, par leur vote, faire disparaître 

I*ra;i1 du Moyen-Orient. 118 peuvent tenter da déformar ha fait8 hiatoriquea, 

niconnaître le lien indiaaoluble qui eriate entre le peuple juif et aa terre. 118 

ne pauvent paa riicrire la Bible à mina qu’une nouvelle Édition réviaie soit 8x1 
projet pour ôtre diffuaie en tant que document de8 Bationa Uniea. Oumd il eat 

queation d’Iarü1 aux Hationa Unfea, l’iee9ination est sana limite. 

Le Groupa araba texte le pire, se livrent lui-môme à la corruption, voulant 

corrompre toutes lea inatancea et contourner 108 procédure8 de l’Or9eniaation. 

Chaqw foi8 qu’il8 en ont l’occaaioe, 108 Etat8 mambrea de ce groupe m’ingénient 

pour fafrr subir i Iaratl un traitemaat particulier I lettre8 de cridit. 

riaolutiona du Conaail da sécurité, l uquôtea apicielea, comitia l giciaux et 

traitmnta diacririnetoirea du l ioeiame, le wuvawnt de litiration nationale du 

peuple juif. 

Iarül, aeule dhocratie du Moyen-Orient, l at coaatament l oumia h ue 

traitement particulier et injuate de la part de l’Aaae&lie. Le priterte invoqui 

est la protection dea civila. Cette pratique rappelle 108 exigence8 formulies, au 

mm de8 droit8 de l’hoeme, pour protiqer lea Allemeeda Suditea & la fin de8 

année* 30. Cea l xi9eecea devaient faire barra90 à la pritendue oppression l xercée 

contre eux par la Tchécoslovaquie, pays démocratique, aoua la présidence de 

M. Edouard Benàs. C’était là la prélude à l’apaisement, le prélude à la 

disparition de la Tchécoslovaquie en tant qu’Etat indépendant. 
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Maia que faut-il entendre exactement par traitement séparé7 Dans l’affaire 

Brown c. 10 Conaeil d’itabliaaement 5COlaire - célèbre affaire d’égalité de 

traitement devant la loi - la Cour auprêma des Rata-Uni8 a déclaré que la 

réparation était intrinsèquement inégale. C’était en 1954. CM dont il était 

quaation était la protection dea tiricaina noir8 d’une discrimination rampants, 

connue 50~5 la doctrine de “séparés mai5 égaux”. Mais, ici, 105 partiaana de ce5 

pratiquea d’exclusion aont à l’abri dea principes constitutionnel8 des Ctata-Unis. 

La pratique conaiatant à désigner du doigt un aeul paya, toujours le même 

- invariablement l’ttat juif - ne fait par que saper lsa principe5 inviolable5 

d’universalité et d’égalité souveraine. Traduits en langue afrikaaoer, lea termes 

“réparé5 mai5 &aux’* ne font qu’un mot, unique et répugnant : ar>artheid. Cet 

m politique, CO- toute autre form* d’m, doit être condamné. S’en 

appelle à toutea 105 nation8 civiliaéea de ae dissocier de cette pratique 

discriminatoire. La paix et la aicurité n’ont jamais et ne seront jemaia réalisée5 

par la discrimination, ni par la poursuite de la persécution de 1’Etat juif. 

Il n’y a paa pléthore do possibilités de paix au Moyen-Orient. La voie 

l mpruatée par l’Egypte l t Iara;il pour parvenir à la paix paaaait par la négociation 

directe. Cetto voie n’est avérém être la aeu10 qui mène à la paix. loua avons 

proposé dos nigociationa directea. 100~5 avons proposé la tenue d’élections pour 

le5 Arabe5 paleatiniena vivent dans le5 territoires adminiatréa. Ceux qui paaaont 

tout leur temps et leur énergie à inventer toute5 aorte5 de détour5 pour éviter 

d’emprunter cette voie cherchent en fait un moyen d’éviter la paix. 

Il n’empôche que le rythme rapide de l’histoire lea a pria de viteaae. Le 

monde marche vers 10 chzwgement. La coopération prend le pas aur l’affrontoment. 

Le8 échoa retentiaaaata de la démocratisation confèrent un élan aans précédent à un 

proceaaua qui pas50 au-deaaua des frontières politiques et culturelles. Le 

Président Gorbatchev a fait sauter les chaînes des portes de l’impaaae bipolaire et 

fait prendre à l’environnement politique le chemin d’un monde meilleir. Je 

pourrais ajouter qu’après des millénaires, l'inimaginable s'est produit. Même de 

part et d’autre de la Manchs - le "Channel" comme on dit en analais - on est 

maintenant relié par l'Eurotunne1. Cela prouve que, dans l'histoire humaine, tout 

est possible - même la paix au Moyen-Orient. Tout ce qu'il faut, c'est la vision. 

Un jour, Israël célébrera l'aube de la paix avec tous ses voisins. La paix 

apparaîtra à l'hori; ,n à la minute 0; les dirigeants arabes comprendront que les 

divergences ne peuvent étre régi :es par !a forc:e, qu'ifs ne peuvent changer la 
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rialiti par la force. l t que personne d'autre ne le fera pour eux. Cela, ils ne le 

comprendront que le jour ou ils auront perdu tout espoir qu'Israël disparaisse. Et 

moinm ilm recevront d'encouragexents ici, meilleures seront les perspectives de 

psis. 

un jour, nous cilébrerons l'aube de la paix avec tous no8 voisins. Là où la 

vision des prophites a iti révilie pour la première fois, là aussi régnera la 

paix. C’est la vision avec laquelle le peuple d’Israël vit depuis l’ipoque 

biblique, telle qu'elle r'exprims Jan8 la prophétie d'Isaïe : 

"Les nations ne liveront plus le glaive l'une contre l'autre; elles 
. . 

n'apprendront plus la guerre." (&,~J.&le. w verset 2 :4) 

Un jour nous c616breroos l’aube de la paix avec tous nos voisins. Ce sera un 

grand jour en vérité.* 

n. (Indonésie) (interprétation de l'anglais) t En dépit de la 

tramformation du paysage politique mondial qui se traduit par un nouvel esprit 

d’accomodement et de coopdration mutuels dans les relations internationales, la 

question non riglée de Palestine poursuit son escalade vers des sossxets .incroyables 

de violence, de mort parmi 80 population et de destruction de ses biens. Cela fait 

43 ans que les Palestinien8 continuent de se voir refuser les droits fondamentaux 

des nation8 et des peuples privus dans la Charte, ce qui ne fait qu’accroître 

chaque jour la gravit/ et le caractire explosif de la situation au Uoyen-Orient. 

Lo fait qu’aucune solution n'ait été trouvée durant tout ce temps ou qu'il soit 

fait obstacle à la réalisation d'une solution permettant de mettre fin à cette 

tragédie humaine constante ne fait qu'accentuer cette injustice historique. 

Il ne fait aucun doute qu'au coeur du conflit il y a le refus obstiné d’Israël 

de renoncer à son occupation illégale des territoires arabes et palestiniens y 

compris Jérusalem, et son refus de permettre au peuple palestinien d'exercer son 

droit ligitims et inaliénable à l’autodétermination. Cette politique non seulement 

sape et msnace la paix et la sécurité dans les territoires occupés mais conunence 

déjà à avoir der conséquences d’une portée considérable pour le reste de la région 

et au-delà. 

Il est évident qu’il y  a peu d’espoir de voir rétablir la paix et la stabilité 

dans la région si Israël persiste à poursuivre sa politique intenable 

-- 

* Le Président assum la présidence. 
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d'~tabliaaameat de coloaiea de Juif8 soviétique8 eut la Rive occidentale et dans la 

bande de Gaaa, en violation plu8 que flagrante dea norme8 univerrellement acceptées 

du droit international et dea riaolutioaa dea Nations Uniea. qui interdirent a 

Israël de modifier la composition démographique des territoires occupée par la 

création de colonie8 de peuplement. De tels acte8 ne peuvent qu’ajouter au 

sentiment de fruatration de plus en plu8 profond ressenti par les Palestiniens 

quant à l’exercice de leur droit légitime à l’autodétermination et, partant, 

exacerber une aituatioa déjà tendue. 

Cependant, en dépit du règne de terreur et d’oppreaaioa. l’latifada 

- le courageux l oulivemaat populaire dea Paleatiaieaa - e montré de façon décisive 

que lea Paleatiaieaa ne ae laiaaaroat par aoumettre par la force des arma, quelle 

qu’elle aoit. A cet égard, ma délégation salue le sacrifice et la ténacité avec 

laquelle lea courageux Paleatiaiena font face à la domination coloniale. 

L’Iadoaéaie coxdamae cea politique8 de répreaaioa et réaffirme aon soutien 

inébranlable b la cause noble et junte de la lutte paleatiaienae, qui découle des 

idéaux coaaacréa daaa notre propre Coaatitutioa de 1945. L’fndonéaie croit 

fermement que l’iadépeadaace eat ua droit qu’a toute nation et que 

l’aaaujetiaaemeat au coloaialiame sou8 quelque forme que ce soit doit âtre aboli 

partout dan8 le made. Cette conviction a’eat concrétisée dan8 la reconnaJaaaace, 

par 1’1adoaiaie, le 16 novembre 19J8, de l’ttat paleatiaiea. Noua noua félicitons 

par conséquent que la conmuaauté internationale ae soit dreaaée à l’uaiaaoa pour 

reconnaître qu’il était réellement aéceaaaire et urgent que dea progrès soient 

réallaéa eut le front diplomatique. 



PJ/?L A/45/PV.50 
- 21 - 

De concert avec la nation arabe et le reste de la comnunauti internationale, 

ma dilbgation tient à exprimer sa vive indignation et la profonde con5ternation que 

lui inspirent le5 acte5 odieux perpétrés par la police israélienne. le moi5 

dernier, à Al Harem Al Sharif, à Jérusalem. gui ont causé la mort de civils 

innocents et bles5é beaucoup d’autres. 

Il l 5t évident que l'adoption unanime par le Conseil de 5écurité des 

rirolutiona 672 (1990) et 673 (1990) traduit la vive préoccupation de la conrnunauté 

internationale, en particulier devant les acte8 de violerce commis par le8 forces 

irrailienner qui ont entraîné des ble88ures et de8 perte8 humainor. Le méprir 

continu d'I5raël à l'égard des déci5ionr du Con8eil et aon refus de coopérer avec 

le Secrétaire général à sa misaion d'enquête ne peuvent que contribuer à détériorer 

davantage une rituation déjà explo8ive dan8 les territoire8 occupérr, notamment dans 

le contexte d'autre8 événement5 inquiétant8 dont le Moyen-Orient est le théâtre. A 

cet égard, 1'Indonérie partage l'opinion largement répandue relon laquelle une foi8 

que non8 auronr réurri à résoudre le5 crirer actueller, 105 conflit5 qui a55aillont 

la région dopuir plu8 de 40 ans trouveront une solution. 

Le moment est venu pour le Con5eil de récurité, fort de aon unanimité 

nouvelle, do contraindre 18raël à respecter 5crupuleurement la quatriôme Convention 

de Genhve l t à 80 conformer aux rérolutionr 607 (19681, 606 (1986) et 641 (1969). 

Couru le Secrétaire générel le 8ouligne dan8 8on rapport t 

"Il est clair que les nombreux appel5 . . . lancé5 aux autorité5 

irraéliennes pour 105 engeger 8 rerpecter . . . la quatrième Convention de 

Genève sont restés lettre morte." (-19, par. 24) 

Ma délégetion souscrit totalement eux conclusion8 du rapport, notamment en ce qui 

concerne l'appel lancé à Israël pour qu’il coopère afin d’a88urer la protection et 

la 8écurité do la population civile. 

La question cruciale qui se pose à nous n’est pas seulement de savoir comment 

as8urer le sécurité et la protection de la population palestinienne. Comme il e3t 

indiqué dans le rapport, il est indispensable : 
.a m. --_. _----- . . . UQ pL”yLIDDmA, ü; PÜÜS Ciiïi%ï, vû Â- ; 1̂-̂  ̂ .a * ..- :u .r.i;c cz ~-ob” L LI prîcczrïz 2 

négociation efficace et acceptable pour tous, qui ménage les intéréts des 

Israéliens comme des Palestiniens et leur permette de vivre en pa.ix les uns 

avec les autres.” (Ibid.,. par. 25) 
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Le seul moyen pacifique de traiter du problème dont nous sommes saisis est 

d’intensifier noa efforts collectifs et d’oeuvrer à la réalisation d’une aolution 

politique globale, juste et équitable, qui reconnaîtrait les droits inaliénables 

des Palestinien8 à un Etat souverain et indépendant. 

A cet égard, lea négociations doivent être orientées, en premier lieu, vera la 

convocation d’une conférence internationale de la paix à laquelle participeraient 

toutea 108 partie8 intéressées, y  compris l’organisation de libération de la 

Paleatine (OLP), seul représentant légitime du peuple palestinien. Noua sommes 

fermement convaincus que c’est la aeule façon de réaliser une paix durable et de 

contribuer au règlement du conflit arabo-israélien. 

Ce qu’il faut maintenant, c’est, premièrement, exercer une pression politique 

et diplomatique aoutenue aur Israël pour le convaincre de la futilité et des 

conséquences tragiques de sa politique dans les territoire8 occupés. 

Deuxièmement, la protection des civils palestiniens dans le territoire occupé 

doit se faire grâce à des mesures telles que l’établissement d’une présence des 

Nations Unies dotée d’un mandat approprié dans le territoire grice, par exemple, au 

déploiement à Jérusalem d’observateurs de l’organisme des Nations Unies chargé de 

la rurveillance de la trbve (ONUST). 

Troisièmement, une réunion des Hautes Partiea contractantes à la quatrième 

Convention de Genève de 1949 devrait être convoquée pour débattre des meaures 

qu’elles pourraient être appelées à prendra en vertu de la Convention. 

Enfin, l’Indonésie tient à réaffirmer son plein appui à la cause sacrée des 

Palestiniens. A cet égard, noua leur fournirons toute l’assistance possible, dans 

la limite de nos aryens, pour leur libération nationale et la réalisation de leur 

indépendance nationale. 

M. EL-PATT&L (République arabe syrienne) (interprétation de l’arabe) I 

L’Aasembl6e générale débat à la présente session du point de l’ordre du jour 

intitulé “Question de Palestine”, au moment où des changements important8 ont fait 

passer la communauté internationale de la période de la guerre froide à une ère 

nouvelle de détente, de dialogue et de coopération. Les bnrrièrer payrhnlnqinuaa 

et intellectuelles qui séparaient l'Est de l'Ouest dans l'hémisphère nord ont été 

abattues. Nous nous félicitons bien entendu de ces événements, notamment parce que 
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. 
& El-latta1 &Q.P. arnbeJvran& 

108 payr du fior monde ont payé un lourd tribut à la guerre froide et souffert de 

l’inatabiliti du rystime international qui a retardé leur progrès et entravé leur 

diveloQQSmmt. 

Par ailleurr, il est déplorable que le monde continue de pâtir du fossé qui ne 

ceaao de r'ilargir entre le8 paya avancé8 et le8 pays en développement dans de 

nombreux domaines. De nombreuse8 régions du monde vivent encore aoua domination et 

occupation itrangire. Il y a encore des régime8 racistes dans le monde. Hou8 

espirons que la détente internationale, qui profite aua peupl,as et aux paya de 

l’Burope, s’étendra également aux pays en dkeloppement, grâce à une coosration 

Nord-Sud qui r&glerait 108 Qroblimea des peuple8 qui sont privés de leurs droits 

inaliénables, de façon que les fruits de la détente internationale puiraeot inclure 

la réparation des nombreuse8 injurticea dont 8ouffre le Sud dam les domaines 

politique, de la dcurfth, économique et social. Cela exige der efforts 

conaibirahlea pour que la pais, la 8écurité et la stabilité doviennent un phénomône 

mondial. Cela suppose également le 'renforcemant de la primauté du droit 

international dans les relation8 internationales et le re8pect des engagements 

énoncé8 dans la Charte et le8 résolutions des Nation8 Unies. 

La problirw du Uoyen-Orient est très grave et menace la pair et la sécurité 

internation*lea. Israël continue ds considérer la force et la menace du recoure à 

la force cm le fondement de sa politique l apanaionniate au Uoyen-Orient. k 

peuple palestinien continue de se voir refuser 8on droit naturel et inaliénable à 

l’autodétermination et à la création d’un ttat 8ur son sol national. Israël, qui 

occupe la Palestine, le Golan arabe ryrien et des partie8 du Liban Sud, s'obstine à 

recourir à 1 *agre88ion, au terrori8aw, à l’expansion, à 1’ annexion et à la création 

de colonies de peuplement et menace de mener de nouvelle8 guerre8 contre le peuple 

arahe dans la région. On peut dire qu'Israël, qui 80 con8idère CO- une extension 

de l'Ouest, a été le premier bénéficiaire des changements dont nous avons été 

témoin8 sur la scène internationble. 11 a pu satisfaire sas intérêt8 égoïstes, 

bgrearifr et coloniali8tea et resserrer 8on étau nur Ier territoires occupés. 
..- . . î=rs*+ ~.smyiora oujou*û'î,U: ~ û~r~u~:~ï s~p =r;ïîYS 2t :Y-~=; L-LI*-^L- ^--L^- ..U&CyLyC” U--l”. 11 

a exploité la notion des droite de l’homme pour réaliser ses desseins illégaux de 

colonies de peuplement en dénaturant la notion du “droit de chacun de vivre dans 

son pays”, de telle façon que cette notion est devenue un prétexte dont se sert 
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Iareël pour procéder à l'émigration organisée de Jtiifs vers la Paleatiae et danB la 

Golan ayriea occupé. A cette fin, il recourt à toutes les méthodea d'intimidation 

au détriment des Arabes qui, aujourd'hui plus que jamais, BOnt menDciB 

d’anéantissement ou de déportation de masse. Ce faisant, Israël dénie un droit de 

l'homme fondamental, le droit de retourner dans ses foyers. 
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Il y a dos million6 do Palortinienr arabe8 l t de8 millier8 d'Arabe8 ryrienr qui ont 

éti l xPulsi8 et qui 8ont enpêcbir par 18ra51 de retourner dano une patrie d’où ils 

ont été l xpulrir par la force de8 armes. L'interprkation faite par Iara;il de8 

changements internationaux e8t que ceux-ci sont une occasion d'obtenir un meilleur 

appui et des arme8 plu8 perfectionnées de certain8 de 808 amis et alliés 

occidentaux, et ~II plu8 grand appui financier et l tratiqiqw qui contriiue 

directement à sa tentative de modifier la8 paramhres dimoqraphiquer, 

qioqraphiquer, iconorique8, culturel8 et sociaux dans les territoire8 arabes 

occupés, en vue de réaliser aon rêve d’un Grand Israël, 8'é:endant du Nil à 

1'Euphrate. 

Il est vraiment ahuriruant de voir que le8 Arabe*, qui dhfendent ltur 

existence même, leur patrie et leurs lieux nainta, sont ceux qui sont accuréa de 

terrorisme, alors que certains paym et certain8 cercle8 occidentaux, d'où 

proviennent ce8 accuaationr, savent tri8 bien que 1'Ctat d'Israël ert fondé sur les 

politique8 terroristes pratiquées par le8 organisation8 aionister depui8 le début 

de8 année8 40. Ce sont ce8 organisation8 qui continuent a conmmttre des' actes de 

terrorisme contre le peuple palestinien et 8on Intifada. contre les Syrien8 dans le 

Golan occupé et contre les Libanais dans le Sud-Liban. 

Les déclaration8 de repr6rentants irraélienr, qui ne sont comparable8 qu'à 

celles que les nasis faisaient et que les dirigeants de l'm rud-africain 

continuent à faire. montrent clairement qu'I8taël est déterminé à défier la 

consnuaauté internationale, qui rouhaite un règlement da paix junte et global au 

Uoyen-Orient qui reposerait sur la léqitimith internationale, le8 disposition8 de 

la Charte et les résolution8 pertinente8 des Nations Unie8. 

La pc ‘.stance d'Israël dans sa poîitique d'annexion et Ue peuplement est 

illustrée pot le8 déclarations faites par les dirigeants israéliens, en particulier 

le8 déclarations qui se sont maccédé depuis le début de 1990. 11 suffit d’en 

mentionner quelques-unes. 

Le 14 janvier 1990, Shamir a déclaré : 

**lrrrPl Anit rnnnrrver la RSve occidentale et la bande de Gaza en 

prévision d’une immigration massive de Juifs soviétiques en provenance de 

l’Union soviétique.” (Reuter, Ai Qods) 
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Reuter précisait que les services officiels d’Israël prévoyaient l’inunigration 

de 300 000 Juif8 en Israël au cours des trois prochaines années à la suite de la 

nouvelle politique de l’Union roviétique et des nouvelles restrictions arniricaines 

à l’imigration aux ttatr-Unis. 

Un autre article de journal signalait que 

“Shamir a déclaré que le grand afflux d’imigrants oblige Israël % 

conserver les territoires qu’il occupe parce qu’il a un grand besoin de terres 

pour loger tous ce8 imigrantr.” (m Jerue, 15 janvier 1990) 

Autre déclaration d’un notable israélien t 

“Ramen lakhman, maire d’Arie1, a dit que l’afflux de millier8 de Juifs 

aoviitiques introduit sur la Rive occidentale et dans la bande de Gara une 

main-d’oeuvre qui permettrait à Israël d’assurer le maintien de son emprise 

8ur ce8 terfol, d’y changer complètement la situation et de les appeler Judér 

et Samario. ” (m, 25 janvier 1990) 

Voici encore une autre dklaration faite par Shamir le 7 reptembre 1990 t 

“Shamir a dit aujourd’hui sur Radio Israël que Jéruaalea fait partie 

intégrante d’Israël et que la construction de bâtiment8 se poursuivra dans la 

vil10 saaa discontinuer.” (m POE.&, 8 octobre 1990) 

Lt le môme journal ajoutait t 

“Shsmir a dit, lors de l’inauguration de l’Institut théologique à 

Jérusalen-Est, qu’Israël a prise à la Jordanie lors de la guerre de 1967, que 

ce nouveau quartier serait construit entre deux hauts lieux de la ville : le 

mont des Oliviers et le mont Scopus. En fait, l’Université hébraïque est 

8ituée sur le mont Scopus. Unis le mont des Oliviers est adjacent à plusieurs 

quartiers arbbes.*’ (m. ) 

Parlant le 19 novembre 1990 à une réunion du Likoud, Shamir a déclaré : 

(Ilorsteur Doursti en -1 

“Les leaders précédents du parti noua ont clairement demandé de conserver 

la terre d’Israël entre la Méditerranée et le Jourdain pour les générations 

6..C<.rrr rC _A..- 1 I I-:.vrs*:r, .t.-me:.*- -a..-: “..a ..A..C 1- ..-..-,a z..<c .a-..&. -- ----- -- r-w- - -“-<‘-I--w-“Y .*...-Y-.-, -*a”- 1-u c-SA- -- r-...c-- ,---, ,a-..- lr 

plus grande partie sera rassemblée dans ce pays”, (The Washinaton post, 

20 novembre 1990) 
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k môme journal ajoute : 

“Selon le ~~mnp~~t, Shamir aurait dit : Il n’existe absolument aucun 

lien entre notre maintien de l'intéqx-ité territoriale de la terre d'Israël de 

la mer au Jourdain, qui est une nécessité vitale pour la sécurité de 1’Etat 

d’Iarsë1, et l'immigration massive, qui est la réalisation du grand rêve 

sioniste' .” (Lt&.) 

(J'orafuir cculf&uB en ar&n) 

Quant su Golan syrien occupé, Shamir a dit : 

"Les hauteurs du Golan ne sont pas matière à controverse ou a 

marchandage. Elles font partie intégrante d’Israël et c’est là un principe 

auquel (je n’entends pas) déroger.” (Al.Xhnyat. International, 8 aOùt 19901 

Cor déclarations sont toujours associées à des actes terroristes commis contre 

le8 Ar&e8 en Palestine occupée, dans ïe Golan occupé et dans le Sud-Liban. 

Ricomat, Israël H perpette deux grands massacres, qui ont soulevé la conscience 

internetionsle t le massacre d'Ein-Qara, perpétré le 20 mai 1990 par les forces 

d’occupation avec la participation de colons immigrants, air sept ouvriers arabes 

ont été tu68 et dem centaines d'Arabes blessés le lendemain à Gaza, et le maasacre 

6’Al Harem Al Charif, où 23 Arabes ont été abattus alors qu’ils défendaient le 

cerrctire sacri des Lieus saints contre les attaques de colons. Le Conseil de 

8icuriti a dénoncé ce dernier massacre et décidé de dépêcher une mission d'enquête, 

mai8, coma toujours, Israël a refusa de recevoir la mission sous un prétexte qui 

est contraire aux principes les plus élémentaires du droit intersational. Dans son 

rspport, le Secrétaire général a inclus la réponse d’Israël : 

“Aucune partie de Jérusalem n’est un territoire occupé: Jérusalem est la 

capitale souveraine de 1’Etat d’Israël. L’Organisation des Nations Unies n'a 

donc pas à intervenir dans quelque affaire que ce soit concernant Jérusalem. 

l .  .  

Compte tenu de ce qui précède, Israël nc recevra pas la délégation 

du Secrétaire général de l’organisation des Ndtions Unies.” 

rE/~Yalo “aY 7 7) a+ 7 A\I . - 1_-_1-_- -Ln 

Ces massacres ne font que se rajouter ii la sdrie d’actes isfd&l iens relevant 

d'un terrorisme dans lequel le mouvement sic;:.1 ,tp c.r;t passb Fait.* et qu’il a 
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ryrt6matiqumnt ri8 ma pratique d8puir 1948 pour l rpul8er 108 Ar8ba8. 11 8Uffit 

dm rappeler l'iviction de8 habitant8 d8 Iiaïfa, de Jaffa 8t du Tri8nql8, de aôm qu8 

1.8 l Ct88 terrori8t.8 CO8URi8 i Qibya, a Kafr K888h et à Daïr Tariin. tOU8 dM8 le 

but de crior une coloaio de peuplmmat totaleawat diauie de primace art&@. 
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Cn fait, le Comiti spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israélienne8 

affectant les droits de l’hosane du peupla palestinien et des autres Arabes des 

territoires occupés a mis en relief de façon éloquente la nature exclusive du 

régiaw israélien lorsqu’il décrivait, dans son rapport de 1979 à l’Assemblée 

générale, la politique raciste d’Israël dans les termes suivants : 

“La politique que mène Israël dans les territoire8 occupés est fondée sur 

la prétendue doctrine du “foyer national”, doctrine qui envisage un Etat 

atonoreligieux (juif) créé sur un territoire englobant les territoires occupés 

par Israël en juin 1967.” (A/34/631, DW. 367) 

Le Comité spécial arrivait à la conclusion suivante : 

“dans la maure où ila ne font pas partie du groupe religieux au nom duquel 

le Gouverneawnt israélien revendique le droit à l’installation, Ier habitant8 

dea territoires occupés n’ont aucun droit via-à-via des autoritéa 

administrative8 (en l’occurrence le Gouvernement israélien en tant qu’autorité 

d’occupation militaire) quand l’exercice de ce droit va à l’encontre de la 

politique du ‘foyer national’.” (Ibid.. vu. 368) 

Le Comité concluait également qu’une telle conviction dogmatique avait pour effet 

de priver les habitants arabes de leur droit de retourner dans leur patrie. Le 

rapport poursuivait : 

“Ainsi donc, le Gouvernement israélien, aidé par les autorités judiciairea, 

continue de refuser aux habitants des territoires occupéa qui ae sont enfuir 

de chez eux à cause dea hostilités et à ceux que les autorités militaire8 

israéliennes ont expulsés dea territoires occupés depuis juin 1967, le droit 

de retourner dans leur foyer.” (L!u. 1 

Et cependant, noua entendons le représentant d’Israël déclarer devant cette 

assemblée qu’Israël est le seul paya démocratique au Moyen-Orient. Il est en fsit 

paradoxal qu’Israël, qui prétend désirer la paix, continue de rejeter la 

convocation d’une conférence internationale de paix aur le Moyen-Orient, nous les 

auspices des Nations Unies, conférence qui a été demandée par l’Assemblée générale 

i y a près d’une quinzaine d’années. Il est en effet étrangement paradoxal 

d’entendre dire par Israël que le problème dans la région eat le fait qu’il 

n’existe pas de traités de paix entre Xsrdcl et les pays arabes, alurs qu’il ignore 

totalement le fait que le réel pror\lèrre, est 1 ‘occupation des territoires arabes. 
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La paix ne saurait être instaurée aans le retrait d’Israël de ces territoires. La 

paix et l’occupation n’ont jamais coexisté côte à côte, en quelque période de 

l’h~mtoire que ce soit. 

La position arabe via-à-via d’une paix juste, globale et durable est connue 

depuis 1982. Le 9 septembre 1982, à la Conférence arabe au sormnet de Fès, le plan 

de paix arabe a été formulé. Il demande le retrait d’Israël de tous les 

territoire8 arabes occupés, y  compris Al Qods arabe; la réaffirmation du droit du 

peuple palestinien à l’autodétermination et à l’exercice de toua ses droits 

nationaux inaliénables y  compris la création d’un Etat indépendant palestinien, 

avec Al Qods pour Capitale$ et il réaffirme le rôle du Conseil de sécurité qui doit 

fournir des garanties de paix. 

En outre, toutes les conférences arabes au sommet ultérieures ont réaffirmé 

ce8 principes. La dernière d’entre elles était la réunion extraordinaire tenue à 

Casablanca en 1989, qui a réaffirmé qu’une solution d’ensemble au conflit 

arabo-israélien doit être fondée sur les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du 

Conseil de sécurité, ainsi que sur les résolutions pertinentes des Nations Unies. 

Néanmoins, Xsraël continue de rejeter une paix juste et globale, afin de 

parfaire ses desseins expansionnistes dans la région du Moyen-Orient. Il incombe 

donc à 1’Aaaemblie g/nérale de relever ce défi et de redoubler d’efforts afin de 

préserver la légitimité internationale telle qu’elle s’est manifestée dans les 

résolutiona relatives au conflit arabe-israélien. Elle doit prier inatruwaent le 

Conseil de sécurité d’assumer ses reaponasbilitéa au titre de la Charte et de ses 

résolutions pertinentes, de façon à rétablir une paix juste et globale en 

convoquant une conférence internationale de paix sur le Mo, .Orient, qui a reçu 

l’appui total de 1'Assemblbe générale. 

Permettez-moi de conclure en disant que pour noua, en Syrie, la cause du 

peuple palestinien est le principe du problème. C’est autour d’elle que s’articule 

notre lu-te contre l’agression et l'occupation en faveur d'une paix juste. Les 

territoires arabes sont le coeur Oe la patrie arabe. Le peuple palestinien fait 
aartir An la nrtinn rtrhr à lrn<mllo il rnnrrtinnt. b a .L .T’-*t y*,rrp^~ L’rmr...Gnn 

-a-------- 

contre le peuple palestinien est une agression contre la nation arabe. Par 

conséquent, l'élimination de cette agression n'est plus seulement une revendication 

arabe mais une revendit Lion internationale, parce que le monde ne peut jouir d'une 

paix stable et globale tant que cette agression n'aura pas éth élimin&. 
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n. (Italie) (interprétation do l’anglair) I J'ai l’honneur do 

prendre la parole aujourd’hui au nom de la Conxnunauti européenno et do 808 Etat8 

membres. 

La fin de l’affrontement Est-Ouest qui caractérisait la période 

d’aprir-guerre, a apporté cette année des changements positif8 dans de nombreures 

régions du monde. Il est par conséquent préoccupant que ce climat positif ne se 

soit pas encore répercuté au Xoyen-Orient. Au contraire, la situation dans cette 

région, à laquelle ler ttata membrra de la Cotmnmauté européenne sont liéa par de 

profonds liens historiques, e’eat détériorie. 

Les Uouae suivent avec la plus grande préoccupation les problimea que COMaît 

la région, découlant de tensions politiques anchnnea et récentes, et n’épargnent 

aucun effort pour contribuer, conformément aux principes &Ioncéa par la Comunauté 

dans ses déclarations, à la solution pacifique du conflit arabo-iaraélion, y  

compris la question de Palestine qui, hélas, menace la stabilité internationalo. 

La crise du Golfe ne devrait pas empêcher la communauté international0 de 

porter son attention sur le conflit arabo-israélien afin de mttro en marche un 

processus politique réellement efficace visant a instaurer uno paix juste, globale 

et durable, conformkent aux résolutions pertinentes du Conseil de récurfd. 

Les évinements des dernières années ont suscité des espoirs concornant la 

poaaibiliti de sortir de l’impasse où l’on se trouvait depuis plusieurs annéoa. 

#oua voulons parler de l’acceptation par le Conaoil national de la Paloatine, 

en 1966, des résolutions 242 (1967) et 336 (1973) du Conaoil de ricuriti l t do la 

renonciation, de la part de l’Organisation de libération de la Palestine, au 

terroriama qui reste un principe fondamental. Je veux parler aurai de la 

proposition irraélienne de tenir des élections dan8 les territoires occupés, qui 

pourrait constituer un pas important dans le processus de pair, à condition que les 

élections n’inscrivent dans un processus de règlement global et soient tenues dans 

les territoires occupés. y  compris Jérusalem-Est, sous des garanties adiquatea de 

liberté. Enfin, je vaux pïrler du dialogue direct qui a été entamé entre les 

ttats-Unis et l’OLP, ainsi que de la proposition CII 10 points du Président Moubarak 

et du p’sn de paix en cinq poinrs du Secrétaire d’Etat Baker. Toutes ces 
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initiatives itaieet conaidiréoa par 181 Douae comae aptes & créer un climat de 

confiance entra 108 doua partis8 qui aurait faciliti un dialoquo 

irrahlo-palaatinion. 

Les Dom* auraient souhait4 Pouvoir l aluar à cette occasion la dam oa oeuvre 

do nouvelloa mesura8 concritaa dans le procearua politique destin4 i aboutir i un 

rhqlemnt nipocii de la quertion Palertinienne. 
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Ln *ialiti a brisi nos sspoirs. Le processus de paix est à nouveau dans 

1’ impasse . Lr, Gouvernement israélien a retardé la possibilit/ d’un dialogue 

arabo-israilion en posant des conditions restrictives. Les pourparlers entre les 

Etats-Unis et l’Organisation de libération de la Palestine (OLP) ont 6th 

suspendus. La persistance du soulèvement palestinien montre bien le mécontentement 

et le ressentiment suscités par l’occupation israélienne et par le refus des 

autorité8 israéliennes d’offrir des perspectives crédibles de dialogue avec les 

Palestiniens. Il est évident que la communauté internationale doit s’occuper 

sériauaement de cette situation. 

Les Douze sont décidés à encourager tous les efforts visant a favoriser un 

dialogua entre les parties directement concernées en vue de la négociation d’un 

riglement durable, juste et complet de la question de Palestine. 

h ce propos, les Douze lancent un appel pressant à Israël pour qu’il ouvre un 

dialogue politique avec le peuple palestinien en adoptant une attitude novatrice et 

constructive à l’égard de la question palestinienne, 

Les Uoure tiennent à souligner qu’ils ont l‘intention d’oeuvrer pour un 

ràglement complet, juste et durable du conflit arabo-israélien, conformhent aux 

tésolutions pertinentes du Conseil de sécurité des Nations Unies et aux principes 

bifinim par la Communauté dans ses déclarations précédentes, à savoir a le droit de 

tous les Etats de la rigion, y  compris Israël, d’exister à l’iatiriour de 

frontiiros sûres, reconnues et garanties, sur la base des résolutions 242 (1967) et 

336 (1973). et le droit de tous les peuples de la région h la justice, ce qui 

comprend la reconnaissance des droits légitimes du peuple palestinien, et notassnent 

son droit à l’autodétermination avec tout ce que cela implique. 

Les Douze satinent qu’un rsglement pacifique fondé sur ces principes doit être 

obtenu par le biais de la convocation, en temps opportun, d’une Conférence 

internationale sur la paix qui aurait lieu sous les auspices des Nations Unies. A 

leur avis, cette conférence serait l'instance appropriée pour la conduits de 

négociations entre les partie8 intéressées. Les Douze réaffirment que 1’OLP doit 

tr:rr nrr*ir f3e f5 pi:====.:-. ----- t-- --- 

Les Douze appuient tous les efforts, et avant tout les efforts du Conseil de 

sécurité et du Secrétaire gbéral, visant à rompre le cercle vicieux de haine et de 

confrontation qui existe dans les territoires occupés en créant un climat 

ronstructif ds respect et de confiance mutuels. i cet égard, les Douze se 
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filicitent vivement de CO que 10 Secrétafrm ginéral ait prie l’initiative d’envoyer 

en juin en Israël et dans le8 torritoirea occupé8 une niasion chargée d'évaluer la 

situation actuelle et d’étudier 108 moyen8 permettant d’kliorer la rituation des 

Palertiniens. 

Il incombe à toute8 108 parties de s’abrtenir de toute action ou de toute 

déclaration qui pourrait entraver le8 progràr ver8 le dialogue et les 

négociationr. On ne peut pa8 permettre que triomphent ceux qui choisiraient la 

violence plutôt que de8 moyen8 pacifique8 pour atteindre des objectif8 politiques. 

Il n'y a par de place dan8 le proce88ur d’établi88ement de la paix et de la 

réconciliation pour le8 attentat8 à la vie, qUelle que roient 108 circonstances, 

ni pour le8 acte8 de violence contre de8 civil8. Les Douae expriment leur vive 

conrternation devant le8 incident8 sanglant8 8urvenus le 8 octobre 1990 à 

J&u8alOm, qui ont fait de nOmbretU mort8 et blesrér parmi 108 civilr. A cette 

OCca8iOar le8 Douse ont jugi inacceptable et ont vivement déploré une foi8 de plus 

que le8 troupe8 d'occupation irraéliennei aient recouru de façon excerrive à la 

force pour réprimer le8 manife8tation8 palertinienne8, et ce dan8 le contexte de 

violation8 répétées du droit international. A cet égard, le8 Doua6 appuient le8 

rérolutions 672 (1990) et 673 (1990) du Con8eil de récurité. 

Il# 8e félicitent du rapport présenté par le Secrétaire ginira au Conreil de 

récurité. A ce propos, il8 8e déclarent préoccupé8 par le refus du Gouvernement 

israélien de recevoir la mi8rion du Secrétaire général, conformiment aux 

di8pO8itiOn8 de la ré8olutiOn 672 (1990), et il8 partagent l’avi8 du Iecrkkaire 

général relon lequel des mesure8 pratique8 doivent âtre prirer pour assurer la 

8éCUrité et la protection de8 civils palestiniens vivant sou8 l'occupation 

i8raélienne. 

Conformhent à l'engagement ferme qu'il8 ont pris de faire rerpecter le droit 

international, le6 Douze réaffirment le principe de l'inadmi88ibilité de 

l’acquisition de territoire8 par la force. Ce principe, COn8aCré dan8 la Charte 

de8 Nations Unies et rappelé dans la résolution 242 (1967) lu Conseil da sécurité, 

1-1. -Le, a”-,-* -----a*I --- *.....- V”IC WL.” YYY..“UC A-“&..,“-” c-e -1-1 ZZZ ;y:. te ;*2i isnnl<“,,a .-s*s~lrrr+I AnlC M++*n --“c--x-- 1- -w--e- ---- . .._____ 

fin à 80x1 occupation des territoire8 qui dure depuis le conflit de 1967. 

Cette année, nous avons assisté a une détérioration de la situation dans les 

territoires occupés due à l’augmentation du nombre de colonies de peuplement 

illégales. Les Douze soulignent que toute modification de ?a structure 
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démographique dans les territoires occupés est illégale selon le droit 

international et constitue un obstacle au processus de paix. La politique de 

peuplement dam les territoires, y  compris la partie Cst de Jérusalem, occupés par 

Isra;il depuis 1967, ton, encore plus difficiles les compromis territoriaux et 

constitue un obstacle grandissant à la paix dans la région. En effet, la création 

de nouvelles colonies de peuplement ou l’agrandissement des colonies existantes va 

à l’encontre do mesures proprea à instaurer la confiance, qui faciliteraient un 

règlement paci f iqus. Les Douze reconnaissent et appuient le droit des Juifs 

d’émigrer s’ils le désirant. Mais les Douze sont fermement convaincus que ce droit 

ne doit pas s’exercer au détriment des droits des Palestiniens dans les territoires 

occupés. 

En outre, les Doure considèrent coxxae nulle et non avenue la décision 

unilatérale prise p&r Israël de modifier le statut de Jérusalem. 11s réaffirment 

l’importance particuliire de Jérusalsm, Ville sainte où se pratiquent trois 

religions, et diclsreat qu’il faut garantir le libre accès de tous aux lieux du 

culte. 

tnfin, les Douse réaffirment que les dispositions de la quatrième Convention 

de Genève du 12 août 1949 relative à la protection des personnes civiles en temps 

de guerre doivent ôtre appliquées dans les territoires occupés. Le refus obstiné 

d’Isra;il de reconnsîtro quo cette convention est pleinement applicable ne peut se 

justifier d’aucune façon et est une source de profonde inquiétude pour les Doure. 

Le Conseil de sécurité a confire& dans de nombreuses résolutions que la quatrième 

Convention de Genève s’applique bien aux territoires occupés par Israël, les 

derniires en dste étant se8 résolutions 636 (1989), 641 (19891, 672 (1990) et 

673 (19901, que les Douze appuient sans réserve. 

Les 12 E?tats membres de la Conwnunauté européenne sont conscients de la gravité 

et de la complexité extrêmes de la question palestinienne. Les nouveaux retards 

apportés à la recherche d’un règlement de la question de Palestine, par suite de 

l’invasion du Koweït par l’Iraq - de laquelle, comme de tout autre agression, tous 

devraient se dissocier sana équivoque - sont une injustice supplémentaire envers le 

peuple arabe. Les Douze sont prêts à contribuer, par un dialogue intensif avec 

toutes les parties intéressées, à la recherche d’une solution globale, juste et 

durable. 
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1(. (Indo) (iotmpritation do l’anqlair) : Moo8iour 10 

Prirideot, 10 probliw da la Paleatîno l 8t aurai ancien quo le8 Nation8 Uni.8 

Olle8-rfm8. Paraboralewnt, tOU8 108 l ffort8 fait8 pour trouwr uao 8OlUtiOn, 

tOUt.8 1.8 initiatiW8. tOU8 108 8CCOtd8 et tOU8 h8 grMd8 iViBWWnt8 8UrV@IIU8 

88a8 la rigion ont apparomnent CU pour 80111 offet de rmoflro 10 problima encoro plu8 

ilï801Ub1.. 
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Le8 difficulth inhkent.8 a la situation dicoulant de son évolution 

hi8tOriqUe l t do la t8éfiMCO IWtUOlle Wj(JraViO par de8 hostilité8 ixCe88aute8 8OUt 

comprihearibler. Mai8 cola ne doit pa8 conrtituer Un alibi pour la comnunautué 

internationale qui n'art toujourr par à môme d'y trouver une solution jurte, 

globale et durable. Il l 8t maintenant d'autant plu8 urgent de trouver une rolutioa 

que la gravité du problim a 6th 8oulignio par 10 Secrétaire général. Il a en 

effet déclaré : 

Xe Moyen-Orient dan8 8oa onsemble demeure la région du monde où la 

Situation l 8t la p1U8 0~108iV.:’ (u. D. u) 

Il a également déclaré qu'up retard prolongi du règlement du problème du 

Woyen-Orient r*prér*nte une menace grave à la paix et à la récurité tant régioaaler 

que mondialor. 

La question de Palertiae demeure au coeur de ce problème et exige Une 

attention imédiate. D0pui8 la qUarMtO-quatrièm SO88iOB de l’A88OnrbléO qénérale 

qui a eu lieu l*année dernière, le aonde a beaucoup chanqé. on a a88i8té, en 

effet, i des ratournmnts spectaculaires. L'inrtauratfon d'un nouveau cadre 

mondial i l’abri des affrontement8 dan8 une ère d’interdépendance croirrante entre 

108 n8tionr peut maintenant Qtro l nvi88gée. Cependant, un ordre mondial do paix et 

de récurité restera un objectif loin de notre portée tant que le8 menace8 de 

conflit et d’inetabiliti en provenance du Moyen-Orient n’auront par été entièrement 

élhiBéO8. Un tùJlomeat jurte et durable de la question de PdO8tinO l 8t donc Un 

prialable nicorsairo i l'ouverture d'une ère de paix, de stabilitd durable et de 

progrh dans le morde l Btier. Ce riglement. doit, relon 10~8, intervenir rapidement 

pour avoir un 80118. Le monde nai88aBt de l'apri8-gwrro froida exige que le8 

plaies tel108 que la question de Pale8tine raient roignie8 et guirier. taute 

d’agir maintenant, l'horrible agonie de la Pale8tine va 80 prolonger, ce qui nou8 

vaudra la condamnation de l'hirtoiro. 

Il ne fait aucun doute qu'un large accord exirte au 8ein de8 Yationr Unie8 

quant aux voie8 et moyen8 d'aboutir à un règlement pacifique et au rétabli88ement 

des droit8 natianaur légitinua du pauplr prlrrt(n4-n. A ** rrrœinn AA 1'== _ _ . - - - -. - _ 

dernier, l’A88embléO générale a, une foi8 de plU8, fait sienne - avec l’appui 

écrasant des 151 Etats reprhsenth8 ici - la proporition de convoquer une Conférence 

internationale de paix euy le Moyen-Orient, 8ou8 le8 auspice8 de 1'0rganiaation dss 

Nations Unies, avec ia participation de toutes les parties au conflit, y compris 

l'Organisation de libération de la Palestine, seul représentant légitime du peuple 
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palestinien, sur un pied d’égalité, et des cinq membres permanents du Conseil de 

sécuriti. Pour âtre juste, complet et durable, le règlement doit tenir pleinement 

compte des droits inaliénables du peuple palestinien, y  compris de son droit à 

avoir une patrie, et reconnaître le droit de tous les Etats de la région. dont la 

Palestine et Israël, de vivre en paix à l’intérieur de frontières sûres et 

internationalement reconnues. Les principes et le cadre de ce règlement sont 

prévus par les résolutions 242 (1967) e t 338 (1973) du Conseil de sécurité. 

M? délégation est fermement convaincue que les autorités israéliennes doivent 

abandonner leur rive irrsalisable d’un “Grand Israël”. Eles doivent ae retirer de 

tous les territoires palestiniens occupés depuis 1967, y  compris de Jéruralemr 

ainsi que des autres territoires arabes occupés. Cller doivent également 

abandonner la voie de 1 ‘affrontement, qui n’engendre qu’une apirale de violence, et 

accepter la légitimité de la Palestine et le besoin indéniable de la réaffirmer. 

Ma délégation prie instasxnent tous les paya d’agir avec vigueur, rapidité et 

détermination en vue de mettre un terme aux souffrances incosxsenaurablea de la 

Palestine. Le dégel des relations internationales auquel on a assisté ces derniers 

mois a donné un nouvel élan h notre organisation. Celle-ci, sous la direction 

éclair& de notre Secrétaire général, a résolument oeuvré b la solution de nombre 

de crises et de conflits dans diverses régions du monde. Son organe principal, qui 

est investi de la responsabilité du maintien do la paix et de la sécurité, à savoir 

le Conseil de aécurité, a éloquerxnent démontré qu’il est capable, depuis que ce 

nouvel esprit préside i ses travaux, de s’acquitter de ses lourdes tkhea avec 

promptitude et efficacité. Il est temps d’affirmer clairement et sans ambiguïté 

que la paix est indivisible et que personne ne doit pouvoir jouir des fruits de 

1 ‘agression. De plus, toua les peuples sous occupation étrangère doivent voir 

leurs droits nationaux rétablir. 

La question de Palestine est une question qui relève non seulement des droits 

politiques inaliénables d’un peuple, mais de leurs droits civils et de leurs droits 

de l’homme, sur le plan humain. Dans leur majoritt, les Palestiniens ont été, ces 

dernières années. injuatemant raduita au statut de réfugié. tandis cpm les 

autorités israéliennes continuent d’installer des immigrants juifs dans les 

territoires occupés, au mépris flagrant de l’opinion mondiale. 

Les Palestiniens qui ont réussi à rester près de leur maison et de leur patrie 

ont peut-être davantage souffert que les autres. Les déportations, les 

emprisonnements, la confiscation de bit-ns, 10 pillage de maisons et. les pertes de 
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vie par balles les terrorisent et les démoralisent. La fusillade injustifiable et 

non provoquée perpétrée le 8 octobre, à Jérusalem, par les force5 israiliennes 

contre des fidiler non sd8 rassemblés dans l'un de leur8 Lieu% saints, est une 

preuve déplorable de plus du sort réserv6 aux Palestiniens sous occupation 

israélienne. Xl ne faut pas permettre h Israël de nier les responsabilitir qui lui 

incombent l atiirement et w e3 tant que puissance occupante en vertu de la 

quatrième Convention de Genève. Ses tentative8 de justifier ce déni en accusant le 

voisin ne visent qu'à faire diversion. La catmnunauté internationale demande 

qu'Israii1 reconnaisse sa responsabilité à cet égard, at cette demande ne peut être 

ignorée indéfiniment. 

Ma délégation est convaincue que la comunsuti internationale et les 

Nations Unies doivent s'acquitter de la responsabilité particuliire qui leur 

incombe de garantir la protection des Palestiniens dans les territoires occupdr. 

Le Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratique5 israéliennes affectant les 

droits de l'hoœse du peuple paSe8tinien et de8 autre8 Arabes des territoire8 

occupé5 a décrit de naniire explicite dans son rapport (A/45/94) leur5 

souffrances. Il est h la fois évident et urgent que l'Organisation des 

Nation8 Unies et 505 organe5 rstrponsahle8 s'efforcent d'obtenir la coopération de 

la puissance occupante grâce à l'adoption de siesures do contrôle et de privention 

de tellor violations des droits de l'honaw. 

Le soutien do l'Inde à la cause dv peuple palertinien est indifectible et $05 

attacheswnt à cette cause n’a jamais faibli. Cette porition a ité réaffimh un0 

fois encore dans Ye message que Shri Chandra Shekhar, Premier blinimtre de l'Inde, a 

adressé à l'Organisation Ts 29 novembre, à l'occasion de la Journée internationale 

de solidarité avec le peuple palestinien. 

Ma délégation ne put, pour termiaer sa déclaration, que partager avec 

l'Assemblée la teneur du message de notre Honorable Premisr Ministre, ou il 

déclare : 

"Nous prions inktassntnt la communauté internationale et, en particulier, 

1'0i~anisation db8 Nations Uni&s de Prendre des mesures urasnte8 et concertées 

po'ur sortir le processus de paix de l'impossr afin que les aspirations 

légitimes des Palestiniens puissent être réalisées. L'Inde apportera son 

appui total ‘1 totrs les efforts dhployhs en vus d’une solution rapide, 

t$.Atable et pacifique du probleme de la Pale:tinp gui nous préxcupe depuis 

si 2 ongtemps." 
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M. (Egypte) (interprétation de l*anglais) t Dans un monde en vois 

d’évolution rapide, certaina problksa préoccupant5 persistent, dont lu principal 

est le problème palestinien qui n’a pas bénéficié dea venta du changement qui ont 

soufflé dans le monde. C’est ià une triste constatation, une sombre réalité. Ce 

n’est cependant pas une raison pour nous laisser envahir par la déception et le 

désespoir. Au contraire, cela doit nous inciter à persévérer dans les effort5 que 

nous faisons pour trouver une solution juste de ce problème. 

Cette solution doit être basée sur les conditions fondamentales Suivante5 : 

premièrement, le retrait d’Iataë1 et de aea forces dea territoire5 oCCUPi8 

depuis 1967, y  compris J/rusalem, conformément à la résolution 242 (1967) du 

Conseil de sécurité; deusièmement, la reconnaissance au peuple palestinien de son 

droit à l’autodétermination sans ingérence étrangère conformément à la Charte des 

Nations Unies; troisièmement, la reconnaissance mutuelle par les Israéliens et les 

Palestiniens de leur existence, de leur5 droits et obligation5 conformément aux 

buts et principe8 du droit et de la légitimiti iaternationawr quatri&meMnt, la 

sécurité dûswnt assurée de toua les Etats de la région, y  compris Israëlt et 

cinquièmement, la normalisation des relations au Uoyen-Orient. 

Touter ces conditions peuvent itre réunies grâce à un proceasua de 

négociation5 entre les partie5 int/resaées , en parthulier les Palestiniens et les 

Israéliens, dans le cadre d’une conférence internationale de paix sou8 les auspices 

des Nations Unies. Des négociations directes reraient également poasibles 

n’était-ce l’intransigeance du Gouvernement isra(lien. En conséquence, nous devons 

dès à présent nous efforcer de réactiver le rôle des Nations Unies dans ce 

proce55u5. L’OUU a joué un rôle dans tous les autres conflits, et nous ne voyons 

pas pourquoi le conflit arabo-isra/lien ferait exception à la règle. 

Les &olutiona 242 (1967) et 326 (1973) du Conaeil de sécurité, ainsi que les 

principes de la Charte des Nations Unias, devraient constituer la base d’un tel 

processus de paix. 

Si le Gouvernement israélien ou tout autre gouvernement, groupe OU 

particulier, estime que le temps règlera le problème en faveur du &&&g!&, ils se 

trompent. 

L'Intifada a été et est un symbole éclatant et un événement historique qui 

nous rappelle à tous que le peuple palestinien n'acceptera jamais l'occupation 

étrangère ni ne succombera au statu w imposé. Le monde a déjà manifesté respect, 
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comptihenaion et sympathie pour l’xntifada, et pouf la cause juste et logique 

qu’elle reprisente. Mai6 le Gouvernement iarailian a-t-il bien reçu le amasage? 

Ualheureuaement non. 

Kn dépit de ce que j’ai dit concernant l'évolution rapide que connaît le 

monde, et du fait que le Moyen-Orient est incapable de suivre cette évolution 

mondiale, je tiens à dire que le peuple palestinien m’est viritablewat efforcé de 

suivre l’esprit de notre époque et qu’il a pria ea conséquence la décision 

historique, en aovenrbre 1988, de reconnaître la rirolutioa 242 (1967) et d’accepter 

de négocier avec ISr6ël - tout cela pour voir le Gouvernement israélien le snober 

et ptéf&*r raaintenir un n illégal. ta d’autres termes, alors que les 

Pal~stiniena ont adopté une attitude constructive conforme au nouvel esprit, le 

Gouvernement israélien a choisi da s’en tenir aua pratiques et aua politiques du 

passé. 

Xôm une masure modeste en vue d’ouvrir la voie à un riglement pacifique a été 

rejetée par le Gouverneawnt israélien. Dem négociationo mur la proposition de 

procéder à des élections dans les territoires occupés mont condamaéea aana réserve 

par la partie iaraélianne, qui redoute qu'elles n’aboutissent à un processus de 

paix important qui aboutirait à mon tour à un0 juato pai8. 

Si nous prmiiona pour argent coakptant le8 déclarationa dom : auta 

fonctionmires iara~liena, y  compris celles du Prmhr Uiniatre Shamir, il 

l onblerait qu’une décision catégorique en faveur de l’expansion territoriale et de 

l’acquisition dem terres a été pratiquement prise. Dwona-nous en conclure, de ces 

déclarations de haut6 fonctionnairea iaraélienr, qu’laraël a finalement décidé de 

s*oppoa*r à tout riglement pacifique7 Devons-noua en conclure qu~Iaraë1 a pria une 

décision stratégique contrs la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité? Si 

tel iat le cas, je suis obligé de déclarer catégoriquement que le Gouvernement 

égyptien ne sera pas en mesure d’accepter cette logique et qu'il m'élèvera 

fermement cintre ces politique6 iaraélfeonea qui o*oppoaent à un processus de pa;a, 

à un règlertent pacifique et à la paix. 

Tel e6t le paradoxe ou 0lLefIUne actuel au Moyen-Orient : flexibilité du coté 

palestinien. tandis que le6 efforts intcnaes ma.ais sur le plan mondial pour aboutir 

à une solution rapide, novatrice et juste du problème palestinien sont contrés et 

entravés par l‘inflexibilité d’Israël. 
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Appris dea années d'une attitude quelque peu réservée de la part des Arabes et 

dea Palestiniens face aus exigence5 et 8~ condition5 préalable5 d'une solution 

juste et durable du problème palestinien, noua constatons désormais que les vents 

ont tour& et que le Gouvernement israél,ien oppose inflexiblement une attitude 

négative ZI tout effort tendant à la riconcilia:ion. Par ailleurs, je euia 

contraint d’ajouter que la politique actuelle d'Israël eu égard aux colonie5 de 

peuplwneot, aux châtiments collectifs, à la détention et au recours à la force dans 

les territoires occupés ne fait qu'entretenir le cercle vicieux de la haine et 

qu'elle ne saurait ître tolérée par une comnunauté internationale qui aspire à 

éliminer toute forme d'injustice et qui place les droits de l'homme en tête de nos 

réalisatf0ns col?ectives. 

tn outre, lea conséquences d'une telle attitude annulent tout effort destiné b 

instaurer la confiance entre les Arabes et les Israéliens et ne laissent aucun 

espoir quant à la protection des droits de l'hosmne et les liberté5 fondamentaux des 

Palestiniens dans les territoire5 occupés. Il est par conséquent impérieux, juste 

et &quitable d’oeuvrer pour la protection du peuple palestinien dans les 

territoires occupés et d'instituer un dcanisme internrtional destiné à surveiller 

et a faire connaître la situation dans ces territoires ainsi qu'à assurer le 

respect et l’application de la quatrième Convention de Genève de 1949. 

Dans la déclaration nu’il a faite ce matin, le représentant d'Israël s'est 

malheureusement montré partial lorsqu'il 5 évoqué un c -tain nombre de questions. 

Tout d'abord, 11 a évoqué les droits historiques du peuple israélien à la terre 

d’lsraiil sans accorder la moindre importance ni même faire la moindre allusion aux 

droit8 du peuple palestinien sur la terre de Palestine, une question qui a été 

trsitde par les deus résolutions 181 (III) de l'Assemblée gbérale et 242 (1967) du 

Conseil de sécurité. Le déni total de leurs droits nationaus aus Palestinien5 est 

syxsptomatique de cette attitude négative et inflexible qui ne peut qu'entraver 

toute résolution pacifique. 

Ensuite, il a dit qu’Israël avait été attaqué en 1973. il s'agit là encore, 

malheureusement, d’una &clrratinn inera+a. ca rnnt lan arm&a* “^~n-*nrCinr c----- 

israéliennes dans les territoires égyptien et syrien occuphs qui ont été attaquées, 

et non pas Israël. 
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Ce faisant, l’tgypte et la SyrJe ont exerci leur droit inhérent de légitime 

défense contre les forces d’occupation. C’est u fait, et je tiens (r le aire 

officiellement. 

Mon troisième point concerne le rôle des Nations Unies. Dans sa déclarstion, 

1sra;il a continué d’attaquer les Nations Wnies bien que les résolution8 161 (II) 

et 242 (1967), entre autres, soient fondées sur une logique qui octroyait h Israël 

son droit légitima à l’existence et la possibilité de se joindre aux Nations Unies 

et d’obtenir la s&uriti et la reconnaissbnce. Cette attitude à l’égard des 

Nations Unies se manifeste à un moment où la cormsunauté internationale perçoit avec 

espoir un renforcement du rôle de l’Organisation des Nations Unies dans l’OsamOn 

des questions internationales et rtigionalas et la formation d’un consensus gén6ral 

sur le rôle contra1 que peuvotA jouer les Rations Unies dans l’inutauration d’une 

nouvelle ère marquée par la paix et la coopérarion. 

Mon quatrième point a trait à la question des pouvoirs. Je dirai 

catigoriquement que 1’Rgypte ne l ‘oppose pas aux pouvoirs de la délégation 

israëlionns ni ne les rejette. Cependant, nous sonwnes définitivement d’avis que 

cette délégation n’a aucun pouvoir pour représenter les territoires occup68 depuis 

juin 1967, y  compris Jérusa1em.e 

Cinqui&sement, 10 Représentant permanent d’Isra%l a dit qu’Israël avait 

proposé dos négociations directes et avait &galement proposé la tenue d’élections 

auxquelles lea Palestiniens des territoires occupés pourraient participer. Hélas, 

cela n’était que partiellement vrai. Les Israéliens ont peut-être présenté ces 

propositions, mais quand nous leur avons demandé de venir à la table de négociation 

conformément à la formule Baker, ils se sont esquivés, et ont refusé. 

Enfin, le représentant d’Israi1 a accusé les autres de chercher des voies 

détournées pour éviter la paix. A mon avi6, voilà bien la dernière des ironies. 

Chacun sait fort bien quelle est la partie au Moyen-Orient qui cherche ces voies 

détournéea et qui refuse inflexiblement d’accepter les faits, d’adopter un 

comportement qui soit en harmonie avec le oo~~.dl esprit gui s’est fait jour et 10s 

événements qui ont récemment eu lieu, et d’assumer ses responsabilités eu égard à 

la paix. Cela mis 8 p<Trt, j’espëre qu’Israël pourra se joindre, dans un proche 

avenir, aux efforts sincères déployés sur le plan mondial pour aboutir à UL 

règlement juste ot global de Ce conflit, ce qui reprksenterait pour tous un nond en 

avant et nnn un pas en arriére. 

* M. rc,rtier (Cansoa) Vice-Président, assume la présidence. 
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n. (YougoaJrvie) (interprétation de l'anglais) t Cette année, 

:loua l mminons la question C.e Paloatine dans WA climat international différent. 

L‘anciea l yatha fondé sur l'équilibre du pouvoir et la lutte pour la suprématie se 

déaiatàgro at ua aouveau système est en voie de création. Cependant, certains 

problèmes qui ont pr a racim dans la guerre froids persistent, compromettent les 

relations internationalea et rhteat en périi leur éwlution positive actuelle. 

L’un des hiritagea les plus visibles que aoua a légués un passé pesant et.t In 

crise du Moyen-Orient qui SO situe au coeur d.e la question de Palestine. Ce 

veatige vivace, douloureux et probablement l'us des plus complexes iaaua d’un monde 

différent contInue de rhaiater à l’ivolution. Les initiatives de paix ont avorté 

et on ne voit aucun signe de solution juste et globale. Ce triste état de choses 

persistera tant que ses causes fondamentales seront méconnuor et qu’on n’y 

re-4diera pas. 

Les actions perphtrdea rbemeat par I#ra%1 ont l atraîné un accroissement des 

souffrances pour les Palestiniens , une au$mntation des pertes en vieu humaines bt 

une bitirioretion der conditions de vie dans les territoires occupés. Les mesures 

bu rbpreaaion se sont /galement intensifiées 1 les biens des Palestiniens 

coatiauent d’3tra confiaquiar les Paleatiaieoa l oat chassés par la forcer des 

colonias &e peuplesent pour des étrangers sont installées sur leur terre ancestrale 

et leurs Lieu8 l aiat8 sont profda. Un l roupie frappant de cette politique et de 

cea pratiquea condemnablea 0-t illuatr4 par 1.0 récaat massacre perpitrci au Mont du 

Temple, i J&uaalem. 

La crise qui a icloti dans le golfe Peraique n’a fait qu’exacerber les 

tenaiona et accroître l’instabilité daaa uae région déjà en proie à de nombreuses 

dif f icrltia. En dépit de ces événements dangereux qui, à juste titre, ont été au 

rentre des préoccupations de la cormwnauté internationale tout entière et des 

Nations Unies, l’attention internationale ae doit pas être détournée de la crise du 

Xoyen-Orient ni de la situation critique des Palestiniens. Dans ce contexte, les 

niniatrea des affaires étrangères dea paya non alignés ont adopté, à leur réunicn 

tenu* au mois d'octobre dernier, une déciaration dans laquelle ils aou!ignent 

aotwat qu'une solution rapide de la crise dans le golfs Persique devrait 

permettre à la communauté internationale d'aborder le conflit arabe-israélien et le 

problème de la Palestine avec la même déterAnatinn et le m6nw sentiment d'usgenre. 
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Cette oftuation épineuse, lourde de graves menaces pour la paix qt la sécurité 

internationales, fait qu'il incombe à îa ci>nmbxnauté internationale, à 

l'Organisation des Nations Unies, et au Conssil 3e sécurité en particulier, de se 

consacrer à nouveau à la -elance du processus de paix et à la recherche d'une 

solution éventueile de ce t,rave conflit. La Yougoslavie maintient qu'aucun 

obstacle, aussi élevé et insurmontable soit-il, ne doit nous l mpôcher d'adopter de 

concert des mesures de nature à faciliter la recherche de la paix. 

Le rapprochement de plus en plus manifeste des position8 de tous les 

protagonistes internationaux en ce qui concerne les principe8 essentiels sur 

lesquels doit reposer le riglement de la question de Palestine est un signe 

ocouragbant . A cet égard, la cklaration cosssune publiée dernièrement par les 

ministres deu affaires étrangères des cinq membres permanents du Conscil de 

sécurité revit une importance particulière. Ces ministres ont réaffirmd leur 

volont/ d'appuyer un processus de négociation actif concernant le Moyen-Orient, 

auquel toute8 les parties intéressé& participeraient, en vue d'aboutir à une paix 

globale, juste bt durable. 

La d&marche constructive adoptée par l'Organisation de libdrstion de la 

Palestine - qui comprend, notument, l'initiativt do paix palestinienne et son 

offre de dialogue avec Isrül - constitue une contribution importanta a cet égard. 

La volonté de I'OLP de dialoguer sur toutos 10s question8 pertinento* atteste de sa 

sincérité et de sa comprihension rielle dos conditions de pair dans la r&gion. 

Cette attitude de 1'OLP ne peut que légitimer sa juste &emande de participer à 

toutes négociations de paix en tant que représentant ligitime du peuple 

palestiaien. Cott attitude E été largement acclaahe au niveau international l t a 

eu un écho positif dans len milieux israéliens favorable8 à la recherche d'une 

solution juste bt pacifique. 

MOUS bstimons par conséquent qub le Conseil de sécurité devrait convoquer 

d'urgence la Conférence internationale de paix sur le Moyen-Orient b laquelle 

participeraient toutes ies parties directbment intéressées, y  compris I'OLP, et les 

cinq membres permanent8 du Conseil oe sécurité, conformément aux résoiukio*e 

242 (1967) st 336 (1973) du Conseil de sécurité. Cette conférenie devrait aboutir 

au résultat suivant : l’exercice par le peuple palestinien de ses droits 

inaliénables, notawent de son droit à l’autodétermination, et le retrait d’Israël 
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de tour 108 torrîtoirer occuph dogui 1967. Xl ne fait aucun douta qu’il est dir 

lors niCO88air* q~. 1.8 CixMJ eT.8 pmakWnt8 IL iiUd88@at pour l rriter la8 

ururoc permettue la convocation da Cot:e confironco l t povr mettre au point 108 

w8urca de ricuriti a88ortier do gmul’ 1e8 dont b&dfiCi@rOnt tOU8 1.8 Etat8 6@ 1S 

riqion, nOtmnt 108 Etat8 de i’ah8tinO l t d'I8raiil. 
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Cm qui 8'm8t pa88i ricmambent au Con8mil dm récurité indique quo, avmc la 

VOlOllti politique niC888aiKm, lm8 mmbrmr du Conrmil 8ont mn mesurm d’agir à 

l*uni88on l t dm parvmnir au con80118u8 8ur unm qu88tion importantm qui prioccupm la 

cmaut/ intmrnationalm. L'adoption r/cmntm 08 deux ri8olution8 rslativm8 au 

probliw dm Palmrtinm att88tm dm façon éloquente la capacité du Conreil d8 8dCUrit6 

a fonctioanmr l fficacommnt mt à l'unanimité mn cm qui concmrnm cm conflit dm longue 

d8tm 4Jd8 Snt. C’mrt pourquoi la Yougo8lavim appuis tour les mffort8 déployé8 par 

lm8 RORbre8 permanent8 et autre8 mStbr88 du Con8eil dm 8écurité mn vum d’a88urmr un 

prccm88ur dm nigociation off icacm, acceptable pour fou%, qui pourrait répondre aux 

inthtr dmr Palertinimnr et de8 18rsélimnr à la foi8 et lmur donnmr la po88ibiliti 

dm vivra on pIhi% lm8 un8 avec lm8 autr88. 

Un nOuVe8U 8y8tillW polycmntriqum d8 8tsbilité, qui doit être fondé 8Ur d88 

arrengmmmntr rigionaku fric trporé8 dan8 un cadre plu8 général, déterminera à 

l'avenir lmr relation8 intmrnationrle8, Grâce à l’aboUti88mInWit du procmrrua de la 

Confhmncm mat la dcurité et la cotip6ration en Curope (CSCB), coamu mn attertmat 

lm8 d/libirationr et le8 r68ultat8 &m la r/union qui 8'08t tmnum récmnmnent b Parir, 

l'luropm a enfin fixé le rythme dm8 chorm8. Toutmfoi8, cm8 tmndancmr l t lm ryrtèm 

dm 84curiti qui 8e diveloppe 80~8 lmur influmnce nm devraimot pa8 itrm limité8 i 

l'tutopm 8eulm; au coatr8ire, il8 dmvraient r'kmndrm à d'autrmr rigionr igalement, 

notmnt h la région du Uoymn-Orient OÙ il ne faudrait par perrwttre h un foyer 

d'infection de 8e d/veloppmr dan8 le vairinage et dm dévorer pmu à peu la 

con8cimnce da l'humanité tout sntiire. 

X. (Jordanie) (int8rprétation d8 l’arabm) : Aucun problôme n'a 

préoccupé l'ti8embl6e générale dmpuir aurri longtenrpr qum 1m problimm palm8tinien. 

Umpuir plu8 dm 40 an8, 1’A88emblém générale l'mxaminm inla88ablOmmnt chaque année. 

L8 Con8eil de 8/curité, pour 8a psrt, I'm8t penché lui aU88i 8ur CO problime au 

Cour8 d@ C88 qUdqUm8 dmrnièrsr 8mlMinm8. Le8 deux inrtance8 ont adopté de8 

ré8olution8 dont on peut dirm qum, 8i qumlqum8-unmr d'entrm l llmr 8mulmInmnt étei8nt 

Ri8m8 en OeUVrm, ml108 auraimnt pour r68Ultat un prompt riglemmnt du problème 

pair8rinirn. Souiccioi~, isa Oéùsis qui be ÛérouYsui r;irayus Ouuéë 0 glüyür & 

problèmm palestinien ront plut&, hélar, de nature routinière, cormm un rappel 

annuml ou la comdmoration de certains événements. 

Pour expliquer notre impuissants à nous rapprccher d'lin règlement du problème, 

on ne 8aurait prétendre ni qu'il ne s'agit pas d'une cause juste, ni que la 

légitiaité iaternationale qui en constitue le fondement cn eat absente, ni que Ze 
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mécanisme nécessaire pour résoudre le problème n’existe pas au sein des 

Nations Unies. En effet, le problime palestinien est une juste cause, co~ane l’a 

reconnu depuis longtemps la conxnunauté internationale. De nombreuses résolutions 

des Nations Unies fournisrent les moyens légitimes nécessaires pour résoudre le 

problème. On ne saurait accuser les Nations Unies de ne pas avoir les mécanismes 

indispensables à la mise en oeuvre de ces r&solutions. 

I!n fait, ce n'est pan de nouvelles résolutions que nous avons besoin, mais 

d'un peu de bonne volonté, de sincérité, d’esprit de décision et d’un véritable 

désir de régler ce problème vital qui intéresse le monde dans son ensemble, et plus 

particulièrement le8 peuple8 et les Etats de la région du Moyen-Orient. 

Notre région a beaucoup souffert en fonction de ce problème qui a surgi au 

sein de l'Assemblée générale il y  a plus de 40 ans. Nos peuple8 et, au premier 

chef, le peuple arabe palestinien. 80 sont inlasrablement tournés ver8 les 

Nations Unies au cours de ces quelques dernières année8, espérant que 

l’Organisation mettrait fin à leurs souffrances. Ju8qu’à prirent, hélas, 

l’organisation mondiale n’a pas été à la hauteur de ses responsabilité8 en la 

matière, et cela en raison deo obstacles mis sur 8a voie par Israël et une certaine 

grande puirrance qui soutient 18ra;il. 

Par 10 passé, Israiil a exploité a son avantage la guerre froide, et notsmunt 

le différend entre 108 deux superpuisrancos, pour 8’attirer la 8yrnpathie de l'un 

des deux géant8 Ot obtenir ainsi 800 plein appui, C'est de cette façon qu’il a pu 

poursuivre sa politique de colonisatiou tous asimuts dans la région, aux dipens du 

peuple palestinien et de sa terre et aux dépens de8 Etats arabe8 voisins. 

En Jordanie, nous nous tenons aux cetir du peuple palertinien. Un te apppui 

est une question de principe et se fonde également sur une connunauté d'intir9ts 

nationaux arabes, car le peuple pale8tinien est un peuple arabe, un peuple arabe 

frère, dont nous partageons et les souffrances et les rêves. Ses intérêt8 8ont 

aussi nos intér9ts. Voilà pourquoi il e8t impo8rible pour un Etat ou un peuple 

quelconque, s'il croit dans la justice et dans la paix, de ne pas sympathiser avec 

le peuple palestinien qui a tant souffert et a ht.6 soumis 6 tant d'injustice. Sa 

terre a été u .trpée, ses droits ont été spoliés, ses droits de l'honrne les plus 

élémentaires ont été bafoués, et il a été soumis a une occupation militaire odieuse 

qui ne se f?it pas faute d'utiliser tous les moyens de répression et d'intimidation 

à sa disposition pour poursuivre ses buts d'agression. 
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Lee pratiquer ierailiennae dan8 108 territoires paleetiniene occupée devraient 

révolter la conecience du laonde. La caractère inhumain de ce8 agieeemente a 

atteint do tale e-te au coure de8 troie dernière8 aenioe que la communauté 

internationale, repréeentée ici ou au-dehore de l’Organieation, ne peut demeurer 

les brae croisée. loue avone demandé à mainte8 reprises aux Nation8 Uniee, et tout 

particuliirement au Coneoil de eécuriti, d’aeeurer uno protection internationale au 

peupla paloetinien vivant dan8 108 territoiroe occuP/e, maie chaque foie qu’il a 

voulu aeeuemr 555 roeponeabilitée, 10 Coneoil a été réduit à l’impuieeance par la 

poeition adoptée par l’un de eee mombrme pormanmte. Le Conseil de eécurité e’eet 

trouvé dan8 une telle situation d’impuieeence, corne boue avone pu le conetater 10 

moi8 dernier lorequ*IeraGl e’eet livri à l’odieux naeeacre des fidàlee qui priaient 

à la moequée d*Al-Aqea, dan8 la ville atm d’A1 Qode, loreque eee forcer ont 

ouvert le feu eur le5 pereonnoe en priire, tuant 20 d’antre 01108 et en bleeeant 

plus do 150 autree. Le Socr/tairo géniral, dans 10 rapport qu’il a préeenté au 

Conseil de l icurid, a rirasné le l itiation en ce8 toneee : 

“Le8 Paleetinione ont dit qu’il8 avaiont à tout moment un profond l ohtimant 

de vulnirabilité, . . . Ile ont biclati qu’il5 ne 50 aentaient. même pas en 

l écuriti i leur domicile...” 4-1 

l t il5 ont l ouli& quo a 
” . . . leur méfiance i l*&g8rd de8 l utorit/e d'occupation ier8iliennee . . . 

chargbe da uintanir I*ordre . . . était maintenant l i profonde qu’à leur avie 

eeule une préeonce impartiale, dûemnt rire 00 place par L’OUU, pourrait leur 

donwr l’irpreeeion d’kro vraiwnt protigée.” (Ibid..) 
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A la locturo do CO rapport, nous obtmnooe una idim l eems précise dm ce qui em 

passe la-bas mn cm qui concmrne lme droite de l'horu des hebiteete. Cm rapport 

placm le Coaeeil dm l icuriti ma face do em8 rmeponeabilitie dmvent cmttm 

situation. A cmt égard, noue l outmnone la propoeitioh du Secritairm ginirel eoloa 

laqumllm le Conemil dm l icuritd dmvreit invitar las Etats pertime à la Convmntion 

do Gmnivo i l reainmr lme weuroe qui l 'iapoemnt pour aeeurmr lm roepmct dme 

dispositions dm la Convmntioa, qui l tipulo dure son tout prmmimr article qum I 

%me Bautme Partime contractantme l 'mogagmnt i roepecter l t à fairm 

rmepmctmr la priematm Convmntioo mn toutme cIrconeteecm8.” (-1 

Bimn qu'il soit importent d'aeeurmr la protmction du pmuplm paleetinimn vivant 

sous occupation, le problhe paleetinimo met beaucoup plus veste. Ce n'est pas un 

l ieplm probliw dm droite de l'hn, pas plu8 qu’un l inrplo problôae do réfugi/e. 

C’met oa prmetimr lieu un problhe &einmmeent politiqum, dont la clmf 8m voûta met 

coeetitdo par lme droite lipitimme du pmuplo palmetioimn l t, principalmont, son 

droit dm diepoeor de lui-e&em et d'dtablir son propro Rat iodipmndanc sur le 801 

national de la Palmetine. 

Ieragl dinim au pmuplo palmetiaima em8 droite natioaaux, rmconnus par la 

corrnurauti iatmraetioncnm dans dm aanbreusee r6solutions adopté08 par l'Ase&lOo 

ginirele. La position d'Ierü1 oet un Jifi lanc/ i le volontd da la c-ut/ 

interaationals l t allo continua dm 1'9tre. C'est ua l ntûtmnt qui va i 

contre-courent du soas de l'histoire et &es rielitie de la vie, ~8s 10 peupla 

palmetinion oet un peupla dont on no pmut aior l'orietmnco. Il a l oa Nantit4 

distincte l t un passé glorioue. Lmr rtetroimeente isrtilioas nm i'm+chmroat p8e 

dm tout faire pour ger&r sa patrim. Sa volonti ae sors juuie ibranlie par la 

riprmeeion isr8ilimnnm qui chmrche h vidmr la tmrrm palmetinimnam dm em8 hsbitaots 

liqiti#s pour y inetallmr i lmur place des iaigrante juifs. 

Le glorieuse Intifada pelmetiaimwr qui e déjà trois ans, met la 

manifmetation do l'opposition implecablm à l'occupation iereilimnom l t de la 

d6tmmkiBation dme Pelmetinimne do rmcouvrmr lmur libmrti l t d'exercmr lmure droits 

netionaue. ii8 ont esprimé iwur âi8it âr pair, roCérin6 âan une âiciaration 

officiellm. L'Intifeds n'est pas uam sxprseeion de désespoir mt dm frustration, 

pas plus qu'un acte désespéré. 11 s’agit plutôt de la nefreence d'un Etat ett d'un 

projet de paix. L'lntifada & été consacrée par la Déclsrstioa hietoriquo adoptée 

par Le Comité exéctrtif paàestfnise en novembre 1988 à Alger, Il y a eu également 



NB/16 u4ww. 50 
- 62 - 

‘# 

les déclarations dos dirigeants de l'OLP, sou1 reprhentant lhgitime du peupla 

palertinion. Il y a eu l'initiative de paix présentéa par 10 Prisident 

palertinien, M. Yarser Arafat, lors da la riunion da l'Assembli0 gin/ralo h Genève 

an décemhra 1980. Xl y a ou le Smt arabe de Casablanca, on juin 1969, qui a 

entirini la proporition de paix pah8tinionne. Le plupart des Rats du monde ont 

appuyi catte initiativa et ont reconnu 1'Etat de Palortine. 

Halgrd l’appui rocuoilli en faveur du plan de paix palestinien, IsraYl a 

continui i rejotor cette politique et a porsisth dans 8on intranrigeancm en 

essayant do gagwr du romps par tous 108 noyons. Il a tourné la dos à la 

modiration &Ont faisaient preuve 108 Paleatinisns l t qu'appuyaiant tous le8 Etat8 

arabes. Il a igalemnt fait la sourde oral110 aux nombre*3x appels qui lui ont iti 

adterré pour qu'il renonce aux mhhodes qu'il utilisa l t qu’il permtto aux 

Palortinien8 do cooristor pacifiq-nt avec lui. L'attitude irra/liemm l 8t un 

rojot constant, l t 10 monde s'y est l ccoutwé. Durs 10 paslé, il a ni6 l'oristonce 

môme du peupla palostinioa. Il a erra* de liquider la cause palestinienne et il 

continua dm refuser de wttre an oeuvre les résolutions des Mations Uniea relatives 

i tout l 8peCt du probliw, i cmncor par 10s rholutions 111 (II) de l'Asss&lie 

gimhale, sur l'it8blissennt de deux ttats en Palestine, un ttat juif et un ttat 

arabe. tnsuite, il y a eu la risolution 194 (III) sur 10 droit da retour et 

d*indemisation don r6fuqih palestiniens. Isrül a &galennt refus/ de respecter 

108 r&solutions sur 10 statut de la vil10 arabe d'A1 Qods. y compri8 10s 

risolutions 252 (1966). 267 (1969) l t 478 (1960) du Conseil de s/curitd. Isrül a 

igalsment refus& de so conformer h la risolution 242 (1967) du Conseil da s/curiti 

lui demndant de se retirer des terres palertinionws et arabes qu'il avait 

occupées en juin 1967. Il a igalement ignoré la rholution 465 (1900) du Conreil 

de 8icuriti, r.mlative aux implantations de colonies juives dans 10s territoires 

OCCUpi8. Isrtil refure igalement do rerpector la quatrihw Convention de Genève, 

antérinie par le Conrsil do récurité. Il prétend qua la Convention na s'applique 

pa8 aux territoire8 occupi8. Le ndgativimm d'I8rafl est mis an ividence par la 
--*1&1___- A- --1--,--A,-- -L 1*------I-- -...I. ---.a-..- -.--Lt--. . JfYIIcIyYI YO -Y*YI*-cac.YY IDC u rryoucA"u y' .* Pyyr*yu. ,prrmrrryurwoi. Ii rrrL 

égalamant l xprinii dan8 les déclarations dom dirigeant8 israiliear. 

M. Itrhak Shamir, le Premier Uinirtre, est intervenu la renaina dernière lorr d'une 

réunion de non parti. Il a décleri t 
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“ii08 e.aci*nr dirigeante noua ont Id884 clairement pour ri88ion de 

prirorvrr la tarte d'I8rül de la tidj’cerrade au Jourdain pour le8 

qtniratiosr i venir, pour l'irriqration usrive l t pour le peupl* juif qui 

vivra mn rajoriti dan8 ce pay8." 

De8 dklarationa de ce genre aontrent de toute ividonce qu'I8ragl no rechorcbo 

pa8 la prix l t qu'il 8 de8 embition8 bqre88iver dan8 la ripion. La pair repore 8ur 

de8 alimente wreotielr qui doivent hre reconnue. En prrhr lieu, il faut 

perruader 18rül quo 808 occup8tion doit ce88er, c*e8t-h-dire 8on occup8tion 

q ilit8ire, qui est 888enti8lleaOnt une violation de8 droit8 de l'horu, ain8i 

qu'une atteinte i 3a diqniti hmaine. Cette occupation, d'aprir ce que nou8 

8n8eiqa8 l'himtoire et 8elon 188 di8pouitioM b la quatri& Convention do tinive, 

ne peut Qtre que teaporaire. 
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Xl Aotait prifirable pour LAraZ et pour la rigion méditerraninne dan8 800 

enrem3le quo 1'OCCupAtiVn des Lorre8 palortinionnar et arabe8 par 18ra;il C~AS~ 

pacifiquement, CA qui ipargnarait à chacun de nouv~lier nouffrancea, permettrait à 

l'enremble de la rigloa de jouir enfin de la paix, et arsurerait une vie meilleure 

aus gineration8 future8. 

Aujourd'hui la ditente règne dans le8 relation8 internationales en raison dea 

profonds changemsnt8 8urvenu8 au cour8 408 douz derni~rer année8 en Europe, et de 

la fin récente de la guerre froide. Il va Ian8 dire que cette amélioration de la 

conjoncture mon4iAle a eu don répercursions 4iverAeA un peu partout dan8 le monde. 

cette nouvelle phase dan8 laquelle notre monde ert entré a été notsasaent à 

l'origine du raffermirsemsnt de la légalita internationale et du rôle des 

Nations Unies, en particulier de delui du Cooreil de sécurité. Pui8que la légalité 

internationale telle que repris Itée par 108 réAo~ution8 des Nations Unie8 et le8 

principes du droit international est un tout iodiv~rible, et puisque les 

Nation8 Unies dirposent de8 moyen8 néceAAaireA pour aA8urer le rerpect de 8ea 

rérolutions, nou8 attendons de 1'0rganiratioo internationale qu'elle agi880 avec 

fermeté et efficacité pour faire rerpecter les rirolutions relatives à la quention 

de P81estin0, qui est au coeur du conflit arabo-israélien. de manière i garantir un 

règlement pacifique, jurte, 4urable et global. 

NOUA &murons convaincu8 que la milleure façon d'y parvenir est d'organiser 

UBO conférence internationale AOUA les auApiceA des Nations Unie8 et avec la 

participation de toute8 le8 partie8 concernée8 par le conflit arabo-israélien, y 

comprir l'Organisation de libiration 40 la Palertine - reul représentant légitime 

du peuple paleatinfen - et le8 cinq membres permanent8 du Conseil de récurité, 8ur 

la bare des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conrail 4e sécurité et dan8 le 

plein rerpect des droit8 nationeus 16gitiwA du peuple palestinien et avant tout de 

son droit à l'autodétefmination et de Son droit 4e créer un Etat paleatinian 

indépendant avec pour capitale l'ancienne ville arabe 4'Al Qodr. 

Pour terminer, nou8 l Apéron8 que le Conseil de sécurité pourra convoquer dans 

2es plus brefs délais cette conférence azin que 80 rialzse la paix tant attenaue. 
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& LX Pppyu (Chine) (interprit8tion du chinoir) : Depui8 la deraiire 

8ession de l'A88emblie générale, la 8ituation internationale a beaucoup évolué. Au 

Moyen-O:ient, grâce à l'attitude poritive et aux initiative8 de l'orgaBi8atiOB de 

libkation de le Palertine (OLP) et grâce au8 effort8 concerté8 de8 payr arabe8 et 

aux démarche8 de la conrnunauti internationale, le prOCe88U8 de peiX aU Moyen-Orient 

a connu à un certain aoment une orientation 8atirfairante. Cependant, corne les 

autorités irraélienne8 maintiennent leur porition rigide et refu8ent de reCOnmSître 

le8 droit8 nationaux légitime8 du peuple pale8tinien ou encore d'engager le 

dialogue avec l’OLP, le procerlius de paix au Hoyen-Orient 8'e8t enli8é une foi8 de 

~1~8. Le nouveau gouvernement i8raélien, depui8 8011 arrivée au pouvoir, a inrtallé 

un grand nombre d’émigrant8 juif8 Jan8 le territoire occupé, cri-t ainri de 

nouveaux obrtacler au rÔgle8unt de la quertion du Moyen-orient. Il a igalement 

intendfii ra répresrion contre le 8oulivement du peuple pslertinien dan8 10 

territoire occupi. Ce qui l 8t encore plu8 qrave C*olt que, pend-t la pré8Onte 

8errion de l'Assemblée qénérale, le 8 octobre, le8 fOrCO8 de 86curité i8raélienBO8 

en mrractant de8 ré8identr palv8tinien8, ont cri6 un incident horrible qui a été 

vigourouemnt condamné par la ccmunauté internationale. La cri8e du Golfe, qui a 

comencé il y  8 quelque8 wi8, a eggr8v6 lr rituation &ij& tri8 tondue au 

Uoyen-Orient, l t a introduit de nouveaux dlhnontr qui rendent encore plu8 corploxe 

10 problk du WyOIï-OriOBt. Le Gouvornemnt chinoir l 8t profond6ment préoccupé 

par la situation actuollo desi8 cotte rigion. 

Pendant plus de 40 ans, le peuple palertinisn a été privé de 8On propre 

territoire et de l'orercico de 808 droit8 nationaux légitime8, et a vécu dan8 un 

abîm de t8iràtm. 10iWiB8, il n’a jamafr ce886 ma lutta. Le 8oulivement dan8 le 

territoire occupé. qui dure dopuir troi8 ans, prouve que le peuple palertinien s8t 

diterminé a recouvrer aon territoire perdu et 8.8 droita nationaux lCgitiIW8. 

mfl3teBbnt la gUe8tiOB e8t de 8aVOir COl8bieB de tOJ8p8 la COWUBAUté 

internationale tolérera-t-elle la 8itUatiOn dan8 le territoire OCCUp6 OÙ 108 

objectif8 et le8 principe8 de la Charte des lation8 Unie8 ront Violé87 Pendant 

cüï&Liu ûü Lsrap Àrisssra-t-eïie roufirir 10 peuple pale8tinienl La question de 

Pale8tine ert au coeur de8 problème8 du Moyen-Orient et il est évident pue tant 

qu'elle ne 8era pas réglée et qu'il Le sera pas mis fin aux souffrances du pewple 

palestinien, il n’y aura ni paix, ai tranquillité au Moyen-Orient. y  compris 513 

Israël _ 
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Etant dom34 la gravit6 da 18 rituation dam 10 territoire occupé, la 

diligation chinoire l 8t coovaincru qu'il faut agir dm touto urgence et adopter 688 

mwiure8 rapide8 l t l fficacm pour protiger la ricurit/ de8 ris??featr pale8tiniena 

dan8 18 territoire OCCUpi. Entre tOm&B8, do8 effort8 doivent être faits pour 

promouvoir un règlement jurt0 l t r&iroamhle de la qU@8tiOU du Uoyen-Orient. 

Le 8OU1 moyen d'a88ur.r la PtOteCtiOa du p~~pl. p8108tiXIiQn 88t d’obtaoir que 108 

autoritir i8r&&lienne8 ro8pectoat 108 dirpo8itionr de la quatrième Convention de 

Genive, l t doac de 108 mttro en demeura de 10 faire. Cette convention 8'apylique 

entièrement NUI territoire8 palertinien8 et autre8 territzoirer arabe8 occupé8 psr 

X8raë1 depui8 1967. Bn tant q~m 8igratoire dr, colle-ci, Israël a l'obligation 

d'appliquer rtrictmnt le8 dirporftiorI8 pertinente8 do la convention. Nour 

sppuyoor la convocation d'uno r&IiOn de8 8igrmtaire8 do la Cot.vention pour 

oxamfner cotte quertion aio8i que l'envoi de perronmol de 8urveillance de 

1'0rgamirat~oo de8 I8tion8 Uni08 dur8 X0 territoire occupi et l'adoption d'autre8 

l888Ut@8 8f f  iC8C88. 

Le gouvermnt CbiSOi8 l 8tiW qUe la 8OlUtiOn fOnd&nentaXe de la qUe8tiOn de 

Palertinm devrait prévoir le retr8it irra(lioa d88 territoire8 pale8tinieta8 et 

sutrer territoire8 arebe8 occupir depUi8 1967, le ritabli88ement de8 droit8 

~8tiOlWLX ïigitiW8 dU &UUplO ~d~8tfdOU, la recoanairrmxe mtuelle de 1'Btat de 

P&le8tim et de l'tt8t d'I8r&ël, et la coeri8tence pacifique entre tour le8 Btatr 

du Uoyen-Orient. y comprir Xrrtil et la Palertine. 
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Afin do parvenir à cet objectif, BOUS appuyons la convocation rapide, sous les 

auspices des Uatfoas Uni~s, d'une coafireaco international0 sur la question du 

Moyen-Orioat à lequel10 participeraient les cinq membres permanents du Coaaeil de 

sécurfti l t touts8 les parti.8 coacet~ées, De Mme, nous appuyons toutes les 

formes de dialogue mai par 10s parties iatirr 4-8 l ‘c toute proposition ou 

8uggeRtioa permettsat de parvoair h ua rhgh.* juste et raisoaasble de la 

question du Moyen-Orient. Test que toutes les partie8 iatérerrier s'efforceront 

siocirement d'arriver b uao solution, il sera possible de rigler la question Su 

Moyen-Orient par des moyens pacifiques. Cons toujours, la Chfae continuera 

d'appuyer iaergiquemeat la juste lutte meaie par le peuple palestinien, ainsi que 

les effort8 faits par 1'Orgsaisétioa de libirktioa de la Palestine (OLP), les pays 

arabes, les listions Unles et les autres partie8 pour parvenir à ua riglefneat 

politique &e la question de Palestine. 

Mous espérons que les autoritis irrshli*aaer suivront le mouvement historique, 

qu'ellor entendront la voix de la justice et de la raisoa, renonceront à leur8 

vieillea pratiques, prendront ua nouveau &Part et se retireront rapidement des 

territoire8 occup68. La paix et la rtsbiliti au Moyen-Orient ne seront par les 

seules à en bidficiert c'est igalemnt dans l'intérêt fondamental du peuple 

irrailiea. Nous espérons que la comua aut6 internationale accordera une plus 

graa6e attention i 18 question de Palestiae pour que nous pui88ioa8 parvenir 

rapidemsat à ua rhglemeat juste l t rairoaaeble de ce c aflit régional, riglemeat 

qui 80 fait attendre depuis plus de 40 ans. Ce faisant, nous contribuerons su 

rétsblirrement et au meiatiea de la pair et de sécurité au Moyen-@rient et dsas le 

monde entier. 


